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ÉLECTIONS. 

rfoos publié hier les noms de vingt-six repré-

'. jiiioatété élus sur les trente à élire. Nous pou-

roncer aujourd'hui les nominations de MM. Dol-

uprkiisin, candidats modérés, dans le Haut-Rhin, 

ggpérons donner demain les deux nominations qui 

t à connaître. 

\« vingt-huit nominations connues jusqu'à ce mo-

uise divisent ainsi : 

Candidats modérés. 

MM. le général Pelet. 

De Barrai. 

DB Goulard. 

De Clappier. 

Siméon. 

De la Touretta. 

Dufour. 

Poisle-Desgrangss. 

De Vogué. 

Dolfus. 

Berkheim. 

Candidats socialistes. 

MM. Carnot. 

Vidal (élu deux fois). 

Deflotte. 

Gérard. 

Valentin. 

Laboulaye. 

Hochtulh. 

D'Etchegoyen. 

Gambon. 

Ducoux. 

Esquiros. 

Madier de Monjau aîné. 
Cliarassin. 

Buvignier. 

Hennequin. 

Dain. 

l'exécution ferme, impartiale et discrète de la loi. L'ar- j 
ticle 72 a été adopté après l'échange de ces courtes ob-
servations. 

Un membre de l'extrême gauche, M. Francisque Bou-

vet, a demandé à interpeller M. le ministre de l'intérieur 

sur de prétendus abus de pouvoir qui auraient été com-

mis dans le département de l'Ain. Ces interpellations ont 

été ajournées après la discussion du budget, malgré les 

réclamations de la Montagne qui proposait de les fixer à 
demain. 

On a distribué aujourd'hui le rapport fait par M. de 

Laboulie, au nom de la septième commission d'initiative 

parlementaire, sur la proposition de M. Bravard-Veyriè-

res, relative aux concordats par abandon, au dépôt au 

greffe de tout projet de concordat, au compte à rendre 

par les syndics en cas d'union; enfin, à l'extension de* 

garanties de publicité en matière de faillite. Les conclu-

sions de ce rapport tendent à la prise en considéra-
tion. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 9 mars. 

SÉPARATION DE CORPS. — MARIAGE EN TROISIÈMES NOCES. 

La dame Brière avait épousé en premières noces le 

sieur Deguinguand, marchand de vins, qui l'avait pen-

dant vingt ans et plus rendue la-femme du monde la plus 

heureuse, et, ce qui ne lui valait pas moins, lui avait 

laissé de 20 à 25 mille francs de rente. En femme sage, 

elle aurait dû jouir tranquillement de cette fortune, mais 

elle avait fait une si douce expérience du mariage, et la 

solitude lui fut si dure après l'établissement de son fils, 

qu'elle songea à former une seconde union. Pauvre 

femme, elle aurait bien dû penser que ce ne serait pas 

pour ses beaux yeux, mais pour ses écus, qu'on l'épou-
serait ; mais on se fait illusion à tout âge Elle ne man-

MIEHBLliS Z.SOISKATIVZ. 

U troisième délibération sur la loi de renseignement 
a sa fin. Hier le débat avait marché fort lente-

aujourd'hui il a marché fort vite. Au milieu de 

y
1
"

011
 causée par les rumeurs de toute sorte qui cir-

•_»"-'"t dans l'enceinte, l'Assemblée a voté coup sur 

"P'environ quarante articles du projet. La question du 

«ment des instituteurs, qui hier avait donné lieu à 

<!oÙr°
UV

 propositions, l'unè de M. Baudot, l'autre 

n-m* t T'8810"' *
 élé Vidée à 1,amilible

-
 Le

 Gouver-11
 et la Commission se sont entendus pour maintenir 

rWraii ,
 avait élé ado

P
té

 lors de la secon Je dé-
1
 rVm- i

8 arneildem
ens ont pullulé comme tou-

■ 'naît il» n'ont pas eu meilleure fortune que dans 

«ces précédentes. Un seul a prévalu à l'article 64 

N^
X
f°

rlsdeM
- Wolowskî; l'honorable membre 

création hr
 Concert avec M

- Ferdinand de Lasteyrie, la 
ra,

 obll
S

atoir
e de jurys spéciaux pour examiner les 

s au orevet de capacité qui se destineraient à 

^abaunT611
 • P

rofes
sionnel. Le rapporteur, M. Baze, a 

Wdèi e
P

nnci
P

e de
 l'obligation; la Commission était 

conspi t Se
,
r

 -
au ministre d

« l'instruction publique et 
, supérieur, le droit d'apprécier les besoins de 

e^JJSnement, etla faculté de créer ou de ne pas 
fç;,iactinn^ry,S..s.f)eGiaux

 5
 mais la

 majorité a préféré la 
^ seni f-i Wolowski et Ferdinand deLastey 

^1 débat qui ait eu, un instant, 
ne. 

une apparence 

^V-S»i fu°îlleve ' alaflndff la séance
> par M. Bar-

i&*onda ■
ire

'
 8ur

 Article 72, qui traite des éco-
1
 article îL

68 eccles,asti
qnes. On sait qu'aux termes de 

isos
petltSsémiIiaires

'
 soumis

> P
ar

 les ordon-
Drii Hi

 a
 >
un

 rogime spécial, rentrent, à peu de 
feir

 sou Ônr ■ droit commun; le seul privilège qui 

^etdei^T
 C01,si8te

 dans l'exemption de tout 

f "ont à la •
 et de ca

Paeité pour les directeurs 

^
leu

f ass mf?°,minatlon de
 i'évèque. La conséquence 

î601 d
etre «s.

 n aux ét
*
b!

>ssemens libres est évidem-
t^eoW re!nt? a [* même surveillance que ces 

*
 c

'don
t
 .'

; T*381
 -

le V6ut
 •l'»«icle 9 de la Consti-

î^ioD M!
 ln

.
8

P
lré le

 P
ro

jet de loi actuellement en 

ÎT 1*01» veut Vof Paraît que cette
 situation nouvelle 

étaient ,J '
8 a

,
ux ecoles

 secondaires ecclésiastiques 

S*.
1

'
 C

* vffigi*
 6m

i
nt a toas ks

 membres de l'epis-

L,0W « , -L
e

'
pre,at

»
 dont 011 s

e rappelle peut-être 
divers,,!;!

ehemenles
 attaques contre l'enseigne-

JD^'ie se !n '
 a

 P
ub

»>ement déclaré dans uuelet-

5£!
,e

 ^8 où il
 1îmeUrait a la

 surveillance de l'Etat que 

ii«?
e a

 fait . n«i
8er

-
U contra

mt.M. Banhélemy-Sauit-

&*W„fe^"? lettre ;d a demandé au mi 
^ Publique quels étaient, en pré 

< 1^ e
^Pbver n

 a la rési8ta
«ce, les moyens qu'i 

ClS^ra &'î r8auYe
8

arderl
« droits i l'Etat 

^
U

'>1 devait
 que 16 droit

 d'mspection était 

ï^^mens d
S

iria
5Cer 6tq

J

U
'
il 8

'«ercerait sur tous 

application pouvait en être f.ite avec 

-
 8

uscem,h>l [,T
CTVes

-
 L

f

e min,stre n
'
a
 Pas nié '^S cra

'°tes TetlS-."!, - 6 luS6ea} Produites, que 
N(w

t
,
l0tl

: mak îi
 eusse

".
t éte

 exprimées au suiet de 

^^té^^s \TÏ qUe
'
 daDS 88

 eonvict on ces 
'
 c

es appréhensions, cesseraient devant 

quait pas, sinon de soupirans, du moins d'amis empres 

sés. Elle distingua parmi eux un professeur de belles-

lettres qui, comme le professeur de gymnastique d'A-

chille, se nommait Chir&n. Fut-elle séduite par U nom 

ou par la profession de l'homme ? c'est ce que nous ne 

saurions décider. Enfin, le mariage fut convenu ; mais le 

sieur Chiron aimait le mystère : or, il ne fit pas faire à 

sa future le voyage de Gretna-Green, mais il crut devoir 

la conduire à Boulogne, près Saint-Cloud,où aucun d'eux 

n'avait son domicile, et ce fut là que le mariage fut célé-

bré, heureuse circonstance pour la dame Chiron, qui 

s'aperçut bientôt qu'elle s'était donné un maître, que dis-

je, un tyran, et qui profita de la nullité providentielle 

qui viciait son mariage, pour le faire annuler au bout de 

quelques mois. 

Cette leçon aurait dû profiter à Mm " Chiron, re-

devenue si miraculeusement M~* veuve Deguingand ; 

mais que sert l'expérience! Donc, M m* Deguingand se 

maria une troisième fois, et elle épousa le sieur Andry, 

ancien marchand de vins comme elle, veuf com?ne elle, 

mais qui n'avait pas été autant favorisé qu'elle par la 

fortune; car, ses enfans établis, il ne lui restait plus 

qu'un modeste revenu de 1,500 fr., dont il jouissait pai-

siblement àThomery, près Fontainebleau, le pays du bon 

chasselas. Elle croyait être d'autant plus heureuse, qu'in-

dépendamment de ce que le sieur Andry était un petit 

vieillard de bonne humeur, bien conservé et paraissant 

encore vert, elle avait pris ses précautions du côté de la 

fortuue;elle s'était mariée séparée de biens, mais le sieur 

Andry n'avait pas apprécié dans toute sa force cette sti-

pulation, et il crut que, malgré la clause du contrat de 

mariage, il pourrait disposer des revenus de sa femme ; 

de sorte que, lorsque cesle-ci, après quelques scènes à ce 

sujet, lui eut refusé net la clé du secrétaire, il devint 

d'une grossièreté, d'unebrutalité même qui la forcèrent à 

demander sa séparation, qui fut effectivement prononcée 

après enquête et contre-enquête. 

Devant la Cour, M' Josseau rappelait les antécédens 

du sieur Andry ; il avait été constamment, pendant son 

premier mariage, excellent époux et bon père ; ses en-

fans, il les avait établis avantageusement, et s'était vo-

lontairement réduit au plus strict nécessaire pour vivre. 

A qui donc faudrait-il attribuer un si brusque et si grand 

changement dans le caractère du sieur Aniry? Aux exi-

gences et au ton d'autorité de Mme Andry, ton d'autorité 

qu'une séparation de biens ne pouvait excuser; car enfin, 

il n'y avait pas dans le secrétaire que l'argent de la dame 

Andry, il y avait aussi celui du sieur Andry, et celui-ci 

avait dû s'indigner du refus de la clé ; il avait été pro-

fondément blessé dans sa dignité d'homme et de mari, 

et après tout, les mots un peu vifs qu'il avait laissé 

échapper, trouvaient leur excuse à la fois dans l'injure 

faite au mari et dans la condition des époux. 

Une scène cependant méritait explication. La dame 

Andry a un cousin qui avait été dans la première garde 

républicaine, c'est assez dire qu'il était de la veille et mê-

me de l'avant-veille. Or, le sieur Andry, lui, est 'légiti-

miste; des discussions politiques assez vives avaient déjà 

eu lieu entre le coustn et le sieur Andry, et Mme Andry, 

qui méditait déjà sa séparation, profita" de cette dissi-

dence d'opinioiis pour arranger et faire naître une scène; 

elle engagea son cousin à dîner avec quelques autres 

personnes, et ainsi qu'elle l'avait prévu, une querelle 

s'engagea entre l'ex-garde républicain et son mari; des 

injures on en vint aux coups, et elle a prétendu qu'au 

mdseu de !a lutte, son mari lui donna un coup de poing; 

mais d'abord, rien ne prouve que le coup de poing lui 

fût destiné, et aucun témoin ne dépose l avoir vu don-

ner ; tous, même le cousin, se bornent à dire que M m* 

Andry s'est plainte de l'avoir reçu. 

En résiiaié, un peu moins d exigence de la part de M" 

aux circonstances du troisième et donne lecture des let-

tres anti-nuptiales du sieur Andry au sieur Deguingamp, 

neveu de sa future. Ces lettres établissant. toute la viva-

cité des recherches du sieur Andry, nous les donnons 

sans en changer l'orthographe : 
23 août 1847, 

Mon chère monsieure et amy 
Jevienvous soité votre faite, je désire pour vous et votre 

aimable dame que dans trante sus on vous ant soite une pa-
reile et que ca soit|rrioit qu'il vous envoit les fruits de mon 
gardin et que ma chère fianssé an mange sa part. Je dis trop 
en parlant de fianssé, enfin je me regarde comme telle. Veu-
lié doiic je vous lambrasse deux fois sure leuil goche et une 
sur le droit (Je ne sais, dit M c Paillet, pourquoi cette préfé-
rence, car M"" Andry n'est ni louche ni borgne,) et lui dire 
que la lemeure qu 'elle mait daiis notre mariage est une 
soufrance pour moi. Les goursquise coule pour notre exis-
tanre sont des années poure moit. Voila ma position. 

Anbrassé pour moit ma bienne aimée et votre aimable da-
me; je sais votre tous devoit serviteure. 

12 septembre 1847. 
..... Je vien samedit prochain avecque les pi^sfe 

nécessaire poure nou faire afiché et marié dit jours aprè . 
Cette présipilation fera peut être présumé à madame, que jé 
quelque raison caché pour me marié, non, je nenné aucune. 
La seule est pour la retenire de labime ou elle est prête à 
tombé 

20 septembre 1846. 
apris par mon fils que vous avais trouvé ma lettre trop 

virulante; prié poure moi votre cher tante de messcusé. Elle 
a été écrite soit l'influencé du desespoir que je éprouvé an 
voiant madame prolongé notre union. Je me suit figuré qu>; se 
retare a été imaginé que poure mon renvoit plu tare ; que 
Dieu veulle que je me soit trompé. Je vu pare votre lettre 
écrite sous la dictée de ma bienne aimée quelle est plus to-
lérante que moit et plus reflechyt. Et bien mou chère amis 
je désire être pardonné, je vais atendre cest dousse volonté. 
Le plus tôt serat le jour de mon bonneure et du sien. Je vais 
doricq.ue tué mon temps a chassé, qu'il nait plus un plaisire 
pour moit, puisqu'ile nit a plus d'autre plaissire que cellui 
deitre auprès de madame et ce plaisire est a gourné. Je viens 
de tué un bau lièvre, je cherche un faisant. Lie devienne râ-
re ; je vous envairé ce que jorai disit à quelque jours ou je 
vous le porteré moit-même. Sit je n'étais retenu poure de-
min mardit jurais partit aujourdhuit poure obleaire mon 
pardont an personne sit madame veux bien me la cordé 
Eiibrasé la doneque mille foit pour moit en nattendau le plai 
sire de lanbrasé moit- même, et vous sere la main, etc. 

2 octobre 1847. 

Monsieure et amis je vous envoit le fruit de ma chasse 
poure que vous an fesié pare à ma chère Agniessè a quit je 
n'ose adressé directeman. Je regarde toujoure le gage d'ami-
tiéque madame a bien voulu me donné. Ille est gautis. Ces 
dommage quil en. . 't Ille ne dit ni 
vouit ni nom. J'espère que la providence metra un terme à 
notre possition, care je suit comme un vieux ermite seule 
dans ma maisont, cella nest pas gaie du tous, surtou la nuit. 
Nous avoat fait yhier notre gran chasse au prétandut che-
vreulle que nous navont pas vut. Nous avont partis à cinquere 
du mantin et rantré à 7 heure du soire. Je stté le roit de la 
chasse. Jé raporté unne perdry que ya anvoit avecque une fei-
sant que je tué mercredyt, le boliot (boyau) est retiré ille peut 
se garder huis jours. Vous vairais quit les digne daitre ofere 
a celle poure quit je tan d'afection. Jorais désiré le porté 
moit-même, mais je vien dageté deux méchante bicote de 
maison qui se trouve aclavée dans les miennes. Anbrassé don-
que ma chère Agniese pour moit et prié la bien davoire pitié 
d'un pauvre patisant. Je vous cère la min.... 

Toufes ces lettres portent cette suscription : « Mons-

sieure Louis deGuingan, plasse pont Sin-Michelle, 46. » 

Voilà, certes, des lettres qui promettaient un bon 

mari ; elles n'étaient qu'une amorce trompeuse à laquelle 

la dame Audry se laissa prendre, et moins d'un an aj rès 

le mariage, elle s'est vue forcée de demander sa sépara-
tion. 

Et maintenant peut-il y avoir à hésiter pour la Cour. 

Mon Dieu ! il n'y qu'à lire l'enquête ; on y voit amonce-

lées toutes les expressions les plus injurieuses, telles que 

vieille g...., vieille p...., vieille s , vieille corne, ce 

dernier mot est nouveau, et doit être ajouté au vocabu-

laire ordinaire. On psut se dispeaser de mettre l'ortho-

graphe, mais non d'être honnête, et la dame Andry n'est 

pas dans une position tellement basse qu'elle n'ait dû 

ressentir vos injures; et pais tenez; il y a de vous un 

"mot constaté par l'enquête, qui vous caractérise et qui 

juge à lui seul la cause : « Avec* l'argent de la vieille, 

avez-vous dit, j'irai voir les jeunes. » Voilà ce que vous 

vouliez, et voilà ce que la dame Andry avait le droit de 

ne pas permettre, voilà ce qu'elle a empêcbé en vous re-
fusant la clef du secrétaire, et 

A ces mots, M. le président interrompt l'avocat, et, 

sur les conclusions conform.es de M. Berville, premier 

avocat-général , confirme la sentence des premiers 
juges. 

100 francs et aux dépens ; . . „ , 
« 3° L'appel motivé dudit jugement, aussi fait au grene du 

Tribunal civil d'Aurillac, le 1" du courant, par ledit layre, 
assisté de M. Bastide, son avoué, le tout enregistre et ex-

pédié; , , . , 
» 4° Et enfin toutes les autres pièces déposées al appui ae» 

En appél dont il s'agit, et après en avoir délibéré en la 
chambre du Conseil ; 

» Attendu qu'il est constant en fait, que MM. Destanne de 
Bernis, Fortet et Bonnefonds, ont concouru au jugement cor-
rectionnel rendu le 24 mai 1849, par îe Tribunal d'Aurillac, 
et qui a renvoyé des poursuites du ministère public, pour es-
croquerie, le nommé Pierre Tàyre ; 

» Qu'en prononçant ce renvoi, les magistrats susnommés 
ont apprécié et caractérisé les faits imputés au prévenu et ex-
pre .-Tsément décidé « que quoiqu'il résultât des débats que le 
» sieur Tayre avait employédes manœuvres frauduleuses pour 
» s'emparer de toute la fortune de Jean Bonnet, néanmoins les 
» circonstances qui caractérisent l'escroquerie aux termes de 
» l'art. 40o du Code pénal, ne se retrouvaient pas dans la 
» causa ; 

» Attendu que ces manoeuvres frauduleuses, constatées et 
reconnuesparlesjugescorrectionnels.se réfèrent nécessai-
rement aux actes et à la conduite de Tayre"envers Jean Bon-
net, alors que se seraient passées l'obligation du 12 septem-
bre 1847, la venté du 26 novembre 1848, reçu Chaumont, no-
taire à Manolès, ainsi que l'établissent, soit l'ordonnance de 
la chambre du conseil du Tribunal d'Aurillac, portant ren-
voi de Pierre Tayre devant le Tribunal de police correction-
nelle, soit la citation, comme prévenu d'es.rdquerie, donnée 
audit Pierre Tayre, à la requête du ministère public, le 19 
mai 1849; 

» Attendu que par ses requêtes et assignations, devant le 
Tribunal civil d'Aurillac, en date des 7 et 12 juillet 1849, 
Tayre demande contre Jean Bonnet l'exécution des actes pré-
cités ; que ledit Jean Bonnet résiste et se refuse à oette exé-
cution, soutenant que ces actes sont le résultat du dol, de la 
fraude employée par Payre, et qu'ils doivent être déclarés 
nuls et non avenus ; 

; » D'où il suit que' le différend soumis à la décision du Tri-
bunal civil d'Aurillac, consiste dans l'appréciation des ma-
nœuvres frauduleuses imputées par Jean Bonnet à Pierre 
Tàyre, alors que se sont passées les obligation et vente dont 
l'exécution est poursuivie par ce dernier; 

» Attendu qu'en prononçant ainsi qu'ils l'ont fait, dans 
l'instance correctionnelle, les magistrats d'Aurillac, objet de 
la récusation soumise à l'appréciation de la Cour, ont émis 
un avis, formulé une opinion sur ces mêmes faits de dol et 
de f raude imputés à Tayre, et qui constituent le procès dont 
se trouve saisi le Tribunal civil d'Aurillac; 

« Qu'ils ont donc, comme juges correctionnels, connu des 
faits constituant le différend qui leur serait soumis de nou-
veau devant la juridiction civile; que, dans ces circonstan-
ces, il ne serait peut-être pas possible, à ces magistrts, d'ef-
facer de leur esprit les souvenirs de l'audience correction-
nelle, et de conserver en face da leur première décision, la 
liberté et l'indépendance qui sont l'apanage du juge et la 
garantie du justiciable; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la récusation 
proposée par Pierre Tayre se trouve justifiée ; puisque le fait 
allégué constitue l'un des caê prévus par le numéro 8 de 
l'article 978 du Code de procédure civile, et qu'il est établi 
par un document authentique, le jugement correctionnel du 
10 mai dernier, 

» Par ces motifs : 

» La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 
appel; émetidant et faisant ce que les premiers juges auraient 
dû faire, admettant la récusation proposée par Pierre Tayre, 
suivant acte du greffe du Tribunal d'Aurillac, du 21 novem-
bre 1849, contre MM. Destanne de Bernis, Fortet et Bonne-
fonds, juges audit Tribunal, déclare ladite récusation bien 
fondée aux dispositions du n" 8 de l'art. 978 du Code de pro-
cédure civile; 

» Ordonne, en conséquence, que MM. Destanne de Bernis, 
Foilet et Bonnefonds s'abstiendront de connaître de la causa 
pendante devant le Tribunal civil d'Aurillac, entre Pierre 
Tayre et Jean Bonnet, inscrite au rôle sous le n° 660; 

» Décharge ledit Pierre Tayre de l'amende qui avait été 
prononcée contre lui. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Andry envers son mari, qui, après tout, n'est plus un 

jeune homme de vingt-cinq ans; un peu plus de réserve 

dans l'exercice de la clause de séparation de biens, et 

M
m

° Ardry retrouvera dans son mari le bon, l'excellent 

homme qui pourra lui procurer encore des jours heureux. 

M* Paillet, pour la dame Andry, après avoir fait l'histo-

rique des deux premiers mariages de sa cliente, arrive 

COUR D'APPEL DE RIOM (1" ch ). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 11 décembre. 

ItÉCUSVriON DE JUGES. — MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — 

MATIÈRE CIVILE. 

Peuvent être récusés, en matière civile, les magistrats qui 
comme juges de police correctionnelle, ont apprécié des ma-
nœuvres frauduleuses, imputées au demandeur en exécu-
tion d'un litre, pour résister à son action devant le Tribu-
nal civil. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Oui le rapport fait publiquement, en l'audience de la 
Cour, par M. Valleton, conseiller, commis, par ordonnance 
de M. le premier président, à la date du 8 du courant ; 

« Ouï pareillement M. Bardy, substitutde M. le procureur-
général, en ses observations et conclusions verbales et mo-
tivées ; 

» Vu 1° l'acte fait au greffe du Tribunal civil d'Aurillac, 
le 21 novembre dernier, au nom de Pierre Tayre, septième 
du nom, propriétaire, demeurant au village de Saint-Mary, 
commune de Roannes, portant récusation, de la part de ce 
dernier, do MM. Destanne de Bernis, Fortet et Bonnefonds, 
jugas audit Tribunal, dans la cause qui y est pendante entre 
ledit Tayre et Jean Bonnet, aussi propriétaire-cultivateur, de-
meurant au ir.ême lieu de Saint-Mary, et qui est inscrite au 
r le sous le numéro 160 ; 

» 2° Le jugement rendu, par le même Tribunal d'Aurillac 
le 27 novembre aussi dernier, qui déclare ladite récusation 
inadmissible, la rejette, et condamne Tayre en l'amende de 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 2 mars. 

IMPRIMERIE. — LOI DU 27 JUILLET 1849. — CONTRAVEN-

VIONS. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 3 mars.) 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux, en son rapport, M. l'a-
vocat-général Plougoulm en ses conclusions, et M" Martin (de 
Strasbourg) en ses observations pour l'intervenant; 

» Vu le pourvoi du procureur-général près la Cour d'appel 
de Montpellier; 

» Vu les articles 7 et 23 de la loi du 27 juillet 1849; 
» Attendu que, s'il faut distinguer, notamment sous le rap-

port de la compétence, entre les délits commis par la voie de 
la presse et les infractions matérielles aux lois qui régissent 
la police de l'imprimerie, de la librairie et de la publication 
des journaux; 

» Attendu que si les dernières infractions participent des 
simples contraventions, en ce que, pour les constituer, il 
n'est pas nécessairement besoin de rechercher l'intention cou-
pable du contrevenant, et si par suite elles sont en dehors de 
la règle générale qui attribue au jury compétent pour les dé-
lits de la presse ; on ne peut cependant les soustraire à la 
dénomination générale et légale de délits lorsqu'elles sont 
justiciables des Tribunaux correctionnels et passibles de pei-
nes correctionnelles; 

» Attendu qu'il y a lieu surtout de les ranger dans cette 
classification quand il s'agit de leur appliquer le principe 
d'atténuation des peines écrit dans l'article 463 du Code pé-
nal: 

» Que cette interprétation est d'accord avec l'ensemble des 
lois sur la presse promulguées depuis 1830 jusqu'à ce jour; 

» Attendu que l'article 23 de la loi précitée dispose en ter-
mes généraux que l'article 463 du Code pénal est applicable 
aux délits prévus par la présente loi, et non d'une manière 
restrictive aux délits commis par la voie de la presse; 

» Qu'il comprend dès lors toutes les infractions énumérées 
dam la Soi; 

<« Attendu que la division en deux paragraphes du même 
article achève de manifester la pensée du législateur ; qu'en 
effet, apiès avoir dans le premier déclaré applicable l'article 
463 du Code pénal, sans aucune restriction, aux délits prévus 
par la loi, l'article cité dans la seconde partie modifie l'ar-
ticle 463 et limite le pouvoir de la Cour par une disposition 
toute nouvelle quand il s'agit des délits qui seront soumis au. 
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jury; d'où il suit que le législateur a eu en vue la double 
compétence du Tribunal correctionnel et du jury et attribue 
la même faculté d'appliquer les circonstances atténuantes aux 

deux juridictions; 
» Attendu dès lors qu'en déclarant les circonstances atté-

nuantes applicables aux faits prévus par l'article 7, et en ré-
duisant, par suite de sa déclaration, l'amende requise contre 
Hamelin à 1 franc, la Cour d'appel de Montpellier, loin de 
violer les articles de la loi précitée, ea a fait une saine ap-

plication; 
» Par ces motifs, 
» La Cour rejette le pourvoi du procureur-général de Mont-

pellier dans la cause d'Hamelin. » 

Bulletin du 14 mars. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Joseph Moindrault, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département du Cher, qui le condamne à la peine de 
mort comme coupable du crime d'inceudie; — 2° De Fran-
çois-Achille Dondoux, condamné par la Cour d'assises de la 
Seine à quatre ans de prison pour attentats à la pudeur sur 

des jeunes filles au-dessous de onze ans. 
La Cour a âonné acte du désistement du pourvoi, qui sera 

considéré csmme nul et non avenn, au sieur Marc-Etienne 
Dufraisse, ancien gérant du journal la Ruche de la Dordogne, 
et représentant du peuple, condamné correctionnellement 

pour délit de presse. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Charmeil. 

Audience du 9 mars. 

PARRICIDE. — ASSASSINAT. 

A la reprise, la salle a pris un aspect tout nouveau. 

La foule occupe toutes les places et s'arrête à peine de-
vant l'estrade de la Cour et des jurés. Cette afflaence, 

cette curiosité, cet empressement s'expliquent par l'hor-

rible gravité de la cause qu'on va juger. 11 s'agit, en ef-

fet, d'un assassinat commis par un fils sur sa vieille 

mère et sur sa jeune femme, crime commis le 9 janvier 

dernier dans la commune du Petit-Paris, hameau des 

Barraques, par le nommé Victor Monge, cultivateur, à 

peine âgé de vingt-six ans. 
Monge s'exprime sans aucun embarras sur le double 

assassinat qu'il a commis ; il l'avoue dans ses moindres 

circonstances, et en général il répond assez clairement 

aux questions de M. le président. 
Il porte le costume des paysans aisés du Haut-Dau-

phiné, veste et culottes en bure blanche de ménage, gilet 

de la même étoffe, chapeau noir à larges bords, en gros 

feutre, cravate noire relevant une chemise à long col en 

toile écrus. 
M. Gentil, procureur de la République, occupe le siège 

du ministère public. 
M' Grévin est au banc de la défense. 

Voici en quels termes l'acte d'accusation rapporte les 

faits imputés à l'accusé Monge : 

« Le 11 août 1848, Jean-Victor Monge comparaissait 

devant la Cour d'assises de la Drôme : il était accusé d'a-

voir, le 18 avril précédent, volontairement porté des 

coups et fait des blessures graves à sa mère légitime. 

L'information établit que Monge, irrité contre sa mère, 

qui s'opposait à ce qu'il enlevât de chez elle quelques me-

sures d'avoine, la renversa sur le plancher, la foula sous 

lui et lui asséna près de l'œil gauche un coup violent avec 

le marteau d'une petite hache qu'il tenait à la main. Cette 

blessure mit les jours de sa mère en danger. Il résulte en-

core de cette procédure que souvent Victor Monge s'était 

livré aux plus coupables excès sur son père, sur sa mère 

et sur sa femme. 
» Cependant il fut acquitté; le jury se laissa détermi-

ner sans doute par la déposition du père de l'accusé, 

qui s'efforça de détruire l'effet de ses premières décla-

rations et de laisser croire que la blessure pouvait être 

le résultat d'un accident. Cette indulgence du père de 

famille, partagée par le jury, aurait dû ramener Monge 

à de bons sentimens ; il sortit au contraire de la Cour 

d'assises avec le cœur plein de haine contre sa mère et 

animé du désir de se venger ; c'est lui-même qui le dé-

clare. 
» A peine de retour au hameau des Barraques, où il 

habitait avec sa femme un petit logement dépendant de 

la maison de ses parens, il se montra plus violent que 

jamais. Le souvenir de sa détention l'animait contre sa 

mère ; quelques dettes, s'élevant à 36 francs, que sa 

femme avait contractées avant son mariage ou à son 

insu, étaient lé motif des reproches et des cruels traite-

mens dont il l'accablait chaque jour. Cette malheureuse 

disait à sa cousine, Anne Fournier : « J'ai constamment 

la mort devant les yeux. » Plusieurs fois, elle était res-

tée un ou deux jours chez les voisins, n'osant rentrer 

près de son mari. 
» Des témoins ont vu Monge poursuivant son père et 

sa mère à coups de pierres. 

» Le maire de la commune déclare qu'il fut appelé 

plus de vingt fois pour s'opposer aux violences de Monge 

et lui faire des remontrances. La mère et la jeune fem-

me lui ont dit souvent qu'elles craignaient d'être tuées. 

» Ces pressentimens de mort n'étaient pas chiméri-

ques. Le 9 janvier dernier, quelques habitans de la com-

mune du Petit- Paris, avertis qu'une scène sanglante ve-

nait de se passer au domicile de Monge, enfoncèrent la 

porte, et trouvèrent les cadavres de sa mère et de sa 

femme horriblement mutilés. Le meurtrier avait pris la 

fuite. Il fut arrêté deux jours après, au moment où il 

tentait de se donner la mort en se pendant à un arbre. 

» Monge n'a cherché à nier aucune des circonstances 

de son double crime. Dans son second interrogatoire, il 

est allé de lui-même au devant des questions des magis-

trats : « Il est inutile, dit-il, de me questionner davanta-

ge ; je vais vous dire la vérité. Depuis longtemps je mé-

ditaisla mort de ma femme et de ma mère. Ces deux per-

sonnes m'avaient rendu la vie insupportable par leurs 

tracasseries. J'étais irrité surtout depuis le jour où j'eus 

connaissance des dettes contractées à mon insu. Quant à 

ma mère, bien qu'elle m'eût fait traduire aux assises de 

la Drôme, je ne conservais cependant pas contre elle un 

ressentiment comme à l'égard de ma femme. Si je l'ai 

tuée la première, c'est que je voulais amener ma femme 

à déposer l'enfant qu'elle tenait dans ses bras, afin qu'il 

n'éprouvât pas d'accident A cette heure où j'ai résolu de 

dite toute la vérité, je vais vous raconter les circonstan-

ces du crime dans tous ses détails : 

» Ma femme devait 15 fr. à Jean Brun. Ce jour-là il 

vint me les réclamer ; sur le refus du paiement de ma 

part, nous eûmes une dispute à la suite de laquelle je 

rentrai chez moi éprouvant une vive irritation contre ma 

femme.Une discussion animée s'élevaentre nous et acheva 

de m' exaspérer. 

» Sur ces entrefaites surviut ma mère qui prit parti 

pour ma femme et m'adressa des reproches. Dans la cha-

leur de la dispute, nous nous étions rapprochés de la fe-

nêtre ; ma femme se tenait debout dans l'embrasure, et 

ma mère occupait l'espace compris entre l'angle droit de 

cette fenêtre et un bahut placé à côté. J'étais armé d'une 

massue qui me servait à fendre du bois. Dominé par la 

colère, j'en assénai un premier coup sur un bois de lit, 

puis ressaisissant ma massue, j'en frappai ma mère au 

front; elle tomba la tête appuyée contre le bahut; je re-

doublai : puis, me tournant du côté de ma femme, pla-

cée dans l'embrasure de la fenêlre, je la vis parler à un 

individu nommé Jean Faure et lui demander de venir à 

son secours. Je la saisis vivement à l'épaule avec le bras 

droit et je ramenai la tête au-dessus d'un piton placé sur 

le montant inférieur de la fenêtre, et prenant ma massue 

par le milieu du manche, je lui appliquai plusieurs 

coups sur le derrière de la tête ; elle s'affaissa sur elle-

même. 

» Lorsque ma mère était entrée chez moi, elle avait 

apporté mon enfant âgé de vingt mois; je le pris dans 

mes bras, et passant par l'écurie, je le portai chez mon 

père; je revins sur le chemin relever le petit enfant de 

l'hospice que ma femme avait fait glisser le long de la fe-

nêtre et je le portai aussi chez mon père. Je les plaçai 

tous les deux sur son lit en lui recommandant d'en avoir 

soin. Il ignorait ce qui venait de se passer : sa grande 

surdité l'avait empêché de rien entendre. 

» Je revins chez moi ; je quittai mes sabots et pris 

une lanière de cuir. Je dirigeai ma course à travers 

champs dans la direction de la montagne voisine, sur 

laquelle je passai la nuit. A quelques centaines de pas de 

la maison, j'écrivis sur la neige : « J'ai tué ma.... » le 

manque d'espace m'empêcha de terminer ma phrase. 

» Le lendemain, je vins coucher dans mon écurie. 

' Plusieurs fois depuis le crime j'avais été tenté de me 

•jj donner la mort; j'avais toujours reculé, mais le 11 au 

matin, je mis à exécution mon dessein, et sans la pré-

sence de quelques personnes qui, m'ayant aperçu au mo-

ment où je me suspendais à l'arbre, vinrent me déta-

cher; je me serais soustrait à l'action de la justice, » 

L'accusé disait encore le même jour : « J'étais décidé 

à tuer ma mère et ma femme, et je n'aurais pas été ar-

rêté dans l'exécution de mon projet par l'arrivée d'une 

ou de plusieurs personnes ; mais je n'aurais fait aucun 

mal à celles-ci. » 

Mis en présence des cadavres, il n'a témoigné ni dou-

leur ni repentir. 

Un témoin lui ayant rappelé qu'un jour il avait ména-

gé de jeter sa mère et sa femme dans un four brûlant, il 

nia avoir eu cette intention, mais il ajouta : « Ça aurait 

fait une bonne fouillasse. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le prési 

sident procède à l'interrogatoire de l'accusé. Cet inter-

rogatoire n'offre pas d'intérêt, Monge avouant tout. Il 

avait résolu depuis longtemps la mort de sa mère et de 

sa femme. Toutes ses déclarations confirment les char-

ges si terribles qui pèsent sur sa tête. 

Devant cet aveu, la défense était difficile. M* Grévin 

l'a compris, et lui qui, il y a deux ans, avait heureuse-

ment, ou plutôt malheureusement, obtenu l'acquittement 

de Monge, il s'est borné, cette fois, à invoquer la com-

misération du jury. 

Déclaré coupable d'assassinat sur la personne de sa 

mère et de sa femme, avec préméditation, sans cir-

constances atténuantes, Môngë a été condamné à la pei 

ne des parricides. La Cour a ordonné en outre que 

l'exécution aurait lieu à Valence, qu'il serait conduit sur 

le lieu du supplice en chemise, nu-pieds et la tête cou 

verte d'un voile noir, et qu'avant de subir sa peine, il 

demeurera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier 

fera lecture au peuple de l'arrêt de condamnation. 

En entendant cet arrêt terrible, l'accusé semble agité 

d'un mouvement convulsif, puis il se laisse tomber sur 

son banc dans un état de prostration et d'abattement 

complets. Les gendarmes commis à sa garde et placés 

près de lui, se voient forcés de le soulever et de l'empor-

ter pour le réintégrer dans sa prison. 

La foule s'écoule en silence et vivement impression 

née. 

femme): Est-ce pas, Joséphine? 

Joséphine : Y avait un peu de pente sur la jambe gau-

che, mais pas étonnant, vu qu'elle est plus faible que 

l'autre. 
Le témoin : Oui ! oui! pour la jambe gauche, j'avoue 

la faiblesse; mais revenons à mon brigand. En débou-

chant la rue d'Angoulême, je le trouve au beau milieu du 

pavé, armé jusqu'aux dents d'un couteau qu'il tenait à la 

main, et qui disait : « Avance donc, brigand, quejéte 

tue ; je ne crains pas la guillotine , moi ; c'est de l'or 

avec de l'argent qu'il me faut ou des montres en or à 

répétition.» 
Ayant entendu ces paroles, je iegarde dans la rue, et 

ne voyant personne, je dis à mon épouse : « Tu vois ce 

qui nous arrive, si tu t'avais pas obstiné à venir dîner 

chez Corbin, moi je serais capable de me sauver, mais 

avec toi, pas moyen. >> (Se tournant vers sa femme) : Est-

ce|pas, Joséphine ? 

Joséphine : Et moi, je t'ai répondu que si t'avais pas 

voulu liarder pour l'omnibus, nous nous aurions pas 

trouvé dans une pareille passe. 

Le témoin : L'omaibus, j'me l'ai assez reproché, mais 

il était trop tard. 
M. le président : Reconnaissez-vous bien le prévenu 

pour celui qui vous a ainsi menacé? 

Le témoin : Connu comme Barabas à la passion ; tout 

en entrant, moi et mon épouse, en le considérant, nous 

avons dit : « Tiens, voilà le brigand à barbiche de la 

rue d'Angoulême. » 

M. le président : C'est une patrouille d'agens de po-

lice qui vous en a délivré? 

Le témoin : Il était temps, moi et mon épouse nous 

étions déjà en moiteur; j'avais jamais vu une lame de 

couteau briller au gaz; ça fait un drôle d'effet sur l'es-

tomac. 

M. le président : Vous êtes-vous aperçu que cet 

homme fût ivre ? 

Le témoin : Moi, j'ai rien aperçu qye la lame du cou-

teau. (A sa femme.) Et toi, Joséphine? 

Joséphine : Moi , j'ai rien vu que des éblouisse-

mens. 

Le prévenu : C'est ce monsieur et cette dame qu'étaient 

en ribotte ; moi j'allais me coucher tranquillement. 

M. le président : En menaçar.tde tuer et tenant à la 

main ui conteau que vous aviez encore quand les agens 

vous ont arrêté. 
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CHRONiaiTE 

PARIS, 15 MARS. 

Par un traité du l ot avril 1831, intervenu entre M 

Jousselin-Delasalle, alors directeur du théâtre des Va-

riétés,, et les administrateurs du journal l'Entr'Acte, M. 

Jousselin-Delasalle a concédé à l'administration de VEn-

tracte le droit exclusif de vendre le journal sous le ves-

tibule et dans l'intérieur du théâtre jusqu'au 31 mars 

1849. Ce traité a été renouvelé pour trois ans, le 23 avril 

1849, par M. Morin, qui avait succédé à M. Jousselin-
Delasalle dans la direction des Variétés. 

M. Morin a cédé à son tour à M. Thibaudeau la direc-

tion du théâtre, et, par un traité du 25 janvier 1850, le 

nouveau directeur a concédé à M. Garât, gérant du jour-

nal la Pairie, le droit exclusif de vendre son journal 

dans le théâtre et ses dépendances. 

Les deux journaux se trouvaient ainsi en concurrence 

et prétendaient chacun à un droit exclusif. Sur une or-

donnance de référé rendue sur la demande de M. Garât, 

celui-ci avait été autorisé à faire expulser du théâtre 

des Variétés les crieurs de l'Entr'Acte. MM. Bading, 

Baudouin et Deslongchamps, liquidateurs de l'Entr'Acte, 

ont protesté, et le Tribunal de commerce, présidé par 

M. Letellier-Delafosse, était aujourd'hui saisi de ces con-

testations par trois demandes, l'une à la requête de M. 

Thibaudeau contre MM. Bading, Baudouin et Deslong-

champs, liquidateurs ded' Entt- Acte, en nullité du traité 

passé avec M. Morin le 23 avril 1849, attendu que ce 

traité ne figurait pas dans la nomenclature des charges 

imposées à M. Thibaudeau par M. Morin lors de la ces-

sion de l'exploitation du théâtre, et que l'acte représenté 

par les liquidateurs de l'Entr'Acte ne constatait pas qu'il 

avait été fait double ; la seconde, à la requête de M. Ga-

rât, gérant de la Patrie, contre M. Thibaudeau, tendant 

à l'exécution du traité du 25 janvier dernier, qui assurait 

à la Patrie le droit exclusif de vendre son journal dans 

l'intérieur du théâtre des Variétés, ou en paiement de 

20,000 fr. de dommages-intérêts, et la troisième à la re-

quête de MM. Bading, Baudouin et Deslongchamps contre 

M. Morin, pour qu'il soit tenu de prendre leur fait et cause 

dans l'instance. 

Sur les plaidoiries de M e Lan, agréé de M. Thibaudeau, 

de M" Schayé, agréé de M. Garât, gérant de la Patrie, 

et de M' Amédée Lefebvre, agréé des liquidateurs de 

l'Entr'Acte, le Tribunal a déclaré nulle et de nul effet la 

prorogation consentie par M. Morin le 23 avril, du traité 

fait par M. Jousselm Delasalle avec le gérant de l'En-

tr'Acte, attendu que l'acte sous seing privé constatant 

cette prorogation n'avait pas été fait double ; a fait dé-

fense au gérant de l'Entr'Acte de vendre, distribuer ou 

crier aucun journal sous le vestibule ou dans l'intérieur 

du théâtre, sinon qu'il sera fait droit; a déclaré M. Thi-

baudeau non-recevable dans sa demande en dommages-

intérêts; a ordonné que M. Thibaudeau mettrait M. Ga-

rât, gérant de la Patrie, à même d'exercer le droit qu'il 

lui a accordé, sinon qu'il serait fait droit; et a déclaré 

MM. Rading, Beaudouin et Deschamps non-recevables 

en leur demande en garantie contre M. Morin, et les a 

condamnés en tous les dépens. 

— Un témoin : J'avoue que moi et mon épouse, nous 

revenions de dîner chez mon ami Corbin, à Belleville. 

Sur les onze heures onze heures et demie du soir, n'ayant 

pas pris d'omnibus, nous revenions à pied ; pour la petite 

pointe, j'avoue que mon ami Corbin me l'avait procurée, 

mais riea de trop, et solide sur mes jambes et 'd'aplomb 

pour donner le bras à mon épouse. (Se tournant vers sa 

Le prévenu : C'était crainte des voleurs ; puisque ce 

monsieur et cette dame en avaient le trac, je pouvais bien 

l'avoir aussi à des minuit du soir. 

M. le président : On n'a pas peur de ses pareils ; vous 

êtes vous-même un voleur; vous avez été condamné pour 

vol en 1845 à quinze mois, en 1847 à deux ans. 

Le prévenu : C'est tous des pture ix, vos paroissiens ; 

comme dit ma lame, quand on a le trac des voleurs, on 

prend l'omnibus. 

Le témoin : Merci, j'y ai été refait de ma tabatière dans 

vos omnibus. 

Le prévenu Charles-Emile Les eret, contre lsquel les 

délits de rup'.ure de ban et de menaces de mort sous 

condition sont établis, a été condamné à deux ans de 

prison. 

— Un jeune homme de petite taille, mais d'assez bon 

ne mine, Jean-Baptiste Carboutier, comparaît devant le 

Tribunal correctionnel, prévenu d'immixtion sans titres, 

dans les fonctions d'agent de police. Un marchand de 

vin est appelé à déposer 

Le marchand de vins : Dire le jour que c'est arrivé, 

non, la mémoire n'y est pas, mais ça se trouvait une 

nuit, vers les deux heures du matin du carnaval que j'a-

vais des pratiques au comptoir. Vient un jeune homme 

qui entre avec un ami et qui me dit qu'il monte à la sal-

le. « Bien, Messieurs, je dis, bien, montez; qu'est-

ce qu'il faut vous servir? » — « Nous n'avons be-

soin de rien, qu'il médit, lejietit; nous montons, nous 

avons le droit de monter. » Ayant du monde à mon 

comptoir, ça me sort de l'idée mais après un bout de h mps 

ça me revient, et je dis garçon : demande à ces Mes-

sieurs ce qu'il faut leur servir dans la salle au premier. 

Le garçon revient et me dit que ces Messieurs n'ont be-

soin de rien, et qu'ils ont droit de rester dans la salle. 

Ayant du monde à mon comptoir, ça m' passe de l'i-

dée, mais un bout de temps après ça me revient; ayant 

du monde à mon comptoir, je renvoie le garçon qui re-

vient me récidiver les mêmes paroles. Ayant du monde à 

mon comptoir, ça me sort de l'idée, mais un bout de 

temps après 

M. le président : Arrivez au moment où vous avez 

vous-même parlé à ces deux hommes. 

Le marchand de vins : C'est que, voyez-vous, ayant 

du monde à mon comptoir... 

M. le président : Sans donte, vous ne pouviez vous 

décider àle quitter; mais, enfin, vous l'avez quitté. 

Le marchand devins: Oui ça me chiffonnait qu'il y avait 

deux hommes à la salle qui ne prenaient rieu; j'y monte et 

je leur demande ce qu'il faut leur servir. Le petit me 

dit : « Quand on vous dit qu'on n'a besoin de rien et 

qu'on a le droit de voir ce qui se passe ici. » Au mo-

ment qu'il me tenait cette parole et que j'allais lui ré-

pondre, j'entends du monde qui arrivait à mon comptoir 

et je redescends vivement... 

M. le président : Ne retournez plus à votre comptoir, 

ou le Tribunal va vous retirer la parole; il faut en finir. 

Le marchand de vins : La finition est que ces Messieurs 

m'ont persisté à dire qu'ils avaient , le droit de rien 

prendre dans mon établissement, étant employés de po-

lice. 
M. le président : Ont-ils dit ce mot ? 

de commerce dans lequel la fraude s'exerce frér 
ment. ^ cœ -

Aujourd'hui la femme Vidaline, marchande debo' 

de charbons, rue Rumfort, 12, est également traT e: 

devant le Tribunal pour semblable délit. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Oscar de y 

lée, substitut, a.condamné la femme Vidaline à trois 

de prison et 50 fr. d'amende 

— L'audience du Tribunal de police correction
De 

présentait aujourd'hui un triste spectacle : une 

entière de seize voleurs, dont le plus âgé compte à peuf 

seize ans, encombrait les deux bancs des prévenus
1

" 

les amenait une quantité vraiment incroyable de soûl* 

tractions frauduleuses qui leur étaient imputées. Cette 

bande formidable, et qui faisait en quelque sorte 'l'effroi 

des étalagistes du faubourg Saint-Antoine, était oream-

sée et disciplinée par un chef de vingt et un ans, i 

Foucaut, qui avait pris le surnom de capitaine. Il n'eu 

pas besoin de dire que toutes les boutiques du<juartier 

et plus spécialement surtout celles des épiciers, étaient 

mises à contribution. Chaque jour grossissait le butm 

et les malheureux marchands ne savaient à qui s 't: 

prendre de la disparition des objets les plus friands de 

leurs étalages. 

Si Foucaut, le capitaine, exerçait la haute main, 

Geoffette, son lieutenant, se chargeait du soin de faire 

des recrues. Sa mission spéciale était de raccoler les » 

fans qui sortaient des écoles, de leur indiquer 

droits où il y avait de bons coups à exécuter, et de les 

lancer enfin à la maraude. Geoffette trouvait un au 

liaire puissant dans Bourdin, garçon de treize ans, et lt 

jeune Massy, âgée de 14 ans, qui, malgré leur jeune à:--, 

vivaient déjà dans la débauche. 

Le Tribunal a condamné Foucaut à six mois de pri-

son, Geoffette, Bourdin et la tille Massy chacun à an 
détenu pendant trois ans dans une maison de correct - . 

et ordonne que tous les autres soient rendus à leurs | 

rens. 
— Dans la journée du 4 février, au moment où quel-

ques rassemblemens menaçaient la tranquillité publiq», 

le 42* de ligne fut appelé à prendre les armes. Louis-

François Romelot, fusilier dans ce régiment, profitât! 

instant favorable pour s'esquiver, et ne reparut qu'apte» 

le rétablissement de l'ordre. Il était dans tin état d'ivres-

se et possesseur de quelques pièces de 5 franc? 

n'avait pas avant son départ. L'accusation s'est livrée » 

cet égard à des investigations qui n'ont amené aucun ré-

sultat. Romelot s'est constamment borné à dire que cet 

argent lui avait été donné par des bourgeois, ses amis, 

sans vouloir fournir aucune autre explication. 

Ses chefs, après lui avoir adressé quelques remon-

trances, l'envoyèrent à la salle de police en attendant 

que le colonel prît des mesures disciplinaires envers Wj 

mais le colonel jugea que la faute commise par Homelo 

avait un caractère de gravité qui exigeait le renvoi 

l'affaire devant le Conseil de guerre. En conséquence,» 

militaire a comparu aujourd'hui devant le 2' Conwi 
présidé par M. Cœur, colonel du 3 e de ligne, sous 

Le marchand de vins : En personne même, surtout le 

petit. 

- M. le président : Comment les avez -vous fait arrêter? 

Le marchand de vins : J'en ai fait arrêter qu'un, le 

petit, celui d'aujourd'hui, qui est là, mais d'une drôle de 

manière, vous allez rire. Etant retourné à mon comp-

toir, j'me dis, il va venir des sergens-de-ville véridi-

ques et nous nous expliquerons. La chose n'a pas man-

qué. Sur les deux heures et demie, vient une ronde de la 

rou... de MM. les sergens-de-ville; je dis au brigadier, 

faites moi donc l'amitié d'aller causer avec dtuxde vos 

camarades, qui sont là haut à ne rien prendre. Le bri-

gadier y va et redescend avec le petit au collet ; l'autre 

s'avait poussé de l'air, sans savoir comment, ayant du 

monde à mon comptoir. 

Le jeune ambitieux, Baptiste Carboutier, qui n'a ni la 

taille, ni même l'âge nécessaire pour tromper l'œil le 

moins exercé sur la fausse qualité qu'il prenait, a été 

condamné à un mois de prison. 

—Le sieur Jean Pressé et la dame Louise Boutifes, dite 

femme Auguste, se sont réunis pour exercer en commun 

un commerce funeste, qui a précipité la ruine des mal-

heureux qui ont eu affaire à eux. 

Pressé, d'abord commissaire-priseur à Tours, fut obli-

gé de vendre sa charge ; il vint à Paris, où il acheta une 

nouvelle charge de commissaire-priseur ; mais il ne tar-

da pas, de même qu'à Tours, à se trouver dans de mau-

vaises affaires, et lu t forcé de vendre encore sa charge ; 

il la vend en mars 1849, et, en avril, il se déclare en 

faillite. C'est alors qu'il s'associe à la dame Boutifes, 

pour fonder nne maison de prêts sur gages, rue de Ver-

neuil, 39, commerce qu'ils dissimulèrent au moyen de 

culpation de refus d'obéissance aux ordres ^
eses

.
9U

^ 
rieurs donnés pour le service. A cette préventioti 

venue se joindre cellede propos séditieux, ài'occasioi 

quelques mots inconvenans que Romelot avait pr« 

ne rentrant au quartier. ., ^ 
Interrogé par M. le président sur l'origine de 1*^ 

qu'il possédait, le prévenu répète ce qu'il a déjà m ^ 

l'instruction ; et, malgré l'insistance du Tribunal,^ ^ 

fuse de faire connaître iesnoms des personnes
 ave

^
n

j
tl 

quelles il a passé son temps. Quant aux propos qu ^ 

attribue, Romelot les rétracte ; il dit les avoir tenu -

savoir ce qu'il disait. , 
M. Plée, commissaire du Gouvernement, w 

cette dernière prévention à la sagesse du Conseï , ^ 
 L "- de refus d'obéissance » l 
iorce cène cie reius u uut;io»»"-- .-,41 pou" 
pour le service. C'est au moment ou 

lu danger, dit l'organe du œ ,D,?l,,* 

soutient avec force celle 

dres donnés 

vait y avoir du uau^i, un. i ui gnu,> «— - *\rnçR 

blic, que le fusilier Romelot, cédant à un se
 (P

je.> 

crainte, ou peut-être à une pensée plus coupa
Dl

' ^tt/f 

désobéi aux ordres de ses chefs en disparaissan . 

' delà troupe. C'estlàl'un des actes les plusccupaDi
 fl 

soldat puisse commettre; c'est presque une des 

présence de l'ennemi. Aussi nous pensons 5ï
t
l>

oï
^elo

i
^ 

seil doit réprimer cette faute en appliquant a 

peine prononcée par la loi. a , prév**1 

M' Robert-Dumézil présente la défense
 dU

s
^

B
d»* 

sans chercher à justifier la conduite tenue Par. -giéi** 

le défenseur soutient qu'en droit les fa,ts L; 

prévenu ne constituent point le délit pour 

poursuivi. , Héiil^
1
*

1
^ 

Le Conseil, après quelques instans de jnis^ 

déclare Romelot coupable de refus
 d

'
obels

.
s8

 na
n'i

É
! j( 

dre donné pour le service, le condamne a ^ 

son, le déclare incapable de servir dans^
 de

 j
3

»oi 

■ Co^-

la République, par application de l'art. 

12 mai 1793. 

— Dans son audience d'aujourd'hui,
 le

 n
daD)

Be
' 

guerre, présidé par M. le colonel
 Co3U F' a

aU
 2'

r
^ 

peine de mort le nommé Catillard, solda 1 ^
r

j
e

ur. 

de ligne, pourvoies de fait envers son e p ^
ej

cfÇ 

— Un jeune homme, originaire de 1» „
e

 of> 

lequel avait été déjà rendue l'année dern^
 soU

s^ 

nance d'expulsion, et qui avait été recon # ^ 
HT te de la gendarmerie à la frontière, a

 g 0
j,, 

au moment cù il vendait à un brocanteur t |e 

par lui dans la chambre d'un locataire M 
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SS*r q
 une époque qui coincide a quelques jours 

l^dan',.
a
 " J

n
 de la limonadière et du soi-disant 

'%
U
ùne homme e sa femme, voyageant avec 

vol 

« :1 Ie „t aunartenir à la fashion parisienne, vin-

contrée de la Normandie. Apres 

e jeune homme ne tarda pas à se « elâ , .château, *t' c 7 ,nrhâteau, ie jeune v rr 
r l«ué uj mel et établit bientôt une usine împor-
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3eisei* -L g'adressa-t-elle à la police de Paris pour 
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A
 la suite ae ^t> ^

 cQmte
 n'était

 au
t
re

 qu'un individu 

, décoder' "1 '
au m0

i
3
 d'août 1846 devant la Cour 

qui »
v

*
ll
f (/seine, et avait par elle été condamné en 

Rassises Q
il

(
j ,

e[n
p

r
'j
gonnem

3nt pour faux. Comme, in-

fûis """^t de cette condamnation prononcée contre 

*P
emJaiU

^ividu avait encore à répondre de délits mili-

' ' ^'i avait été transféré de la prison de la Force au 

*■ ier de Saint-Germain. Or, les événemens de fé-
:
^

le
is48 avant ouvert aux détenus les portes de cette 

r
 ' il s'en était évadé, et depuis lors il avait été im-

*Mede re'rouver sa trace. 
T. été arrêté ce matin à Paris où, accompagné de la 

> veuve qu'il avait fait passer pour sa femme, il était 
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_ A
va

nt-hier, vers dix heures du soir, le sieur Dor-

" maître cordonnier, demeurant à Etampes (Seine-

i-u'ise), revenait de Mauchamps, où il avait été porter 

'se paire de bottes à une de ses pratiques. A peine était-

'entré dans le bois de Desnots qu'il devait traverser 

-gagner son domicile, qu'un homme sortant d'un 

iuiiis lui barre le passige, en lui disant : « Jetez, là, sur 

""route, tout voire argent; faites-le de bonne volonté, 

m «mon j'emploierai la force pour vous y contraindre ! » 

ï. Dorman, qui est doué d'une force physique peu 

(oœmune', répondit sans se déconcerter : « Je n'ai 

.on conseil à vous donner; c'est de passer votre 

iemin ; car je suis armé, et je ne vous crains pas. » 

n ul d'achever ces paroles, lorsque le malfaiteur, 

laçant sur lui, le saisit à la gorge ot tenta de le ren-

• r; mais sentant la vigoureuse résistance qui lui 

était opposée, il tira de sa poche un poignard et en porta 

COopàM: Dorman qui, reculant de quelques pas, fit 

nnne de s'armer aussi, en s'écriant : « Ah I brigand ! je 

vais te tuer ! » Le bandit, sans doute effrayé par cette 

aenaceet prévoyant que la lutte qui allait s'établir pour-

rut bien ne pas tourner à son avantage, jugea plus pru-

I disparaître en s'enfonçant dans les bois. 

M. Dorman était sans armes, et n'a dû son salut qu'à 

•on courageux sang-froid. Dd retour chez lui, il recon 

w l'instrumeut tranchant dont il avait été frappé 

lit traversé sa redingote, sa chemise et son gilet de 

- lie, et avait entame la peau dans la direction du 

''"me avait élé arrêtée par la boucle de sa bre-

I - Eu rendant compte du procès engagé devant le Tri-

ade commerce, entre M. le directeur des Variété! 

«. Arnal, nous avons exactement reproduit les pa-

«prononcées de purt et d'autre à l'audience. M. Ar-
ceni n, a ce sujet, pour protester contre les ex-
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 que s'il a eu « à subir qua-

• mi «. avec 1 uelques-uns des vingt-deux directeurs 
, succédé au théâtre du Vaudeville dans l'es-

' MDtin!!J.
ngt

"
quatre aus

>
 U les 3 lous
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•œiismi

 d
.
un

,
seul

» P
efd

u au Tribunal de commerce, 
n 's a néant au moment de l'appel par un arran-

bemeat 

■^ieot 

scènes du 25 février et du 1" mars, est iigne, de tous les 

éloges, pour son sang-froid et sa braveare. 

— SEINE-INFÊIUEURE (Havre), 13 mars — De nouvelles 

perquisitions judiciaires, qui se rattactent aux menées 

légitimistes dont nous avons déjà parlé à maintes repri-

ses, ont eu lieu ces jours-ci dans notre ville, sous la di-

rection d'un agent supérieur de la polie de Paris, délé-

gué spécialement à cet effet; elles ont amené l'arresta-

tion de M. Périer de la Pelletrie , chez lequel on a saisi 

des documens compromettans. 

Cette arrestation a eu lieu en vertu d'un mandat d'a-

mener de M. Haton, juge d'instruction près le Tribunal 

de la Seine. 

L'autorité continue ses investigations. 
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l mars, vers les huit heures, au mo-
irmes Fabre 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 9 mars. — L* conseil privé de 

a reine, par délégation de Sa Majesté, ;omme défenseur 

delà foi, vient de statuer sur une difficulté de théologie 

qui occupait depuis plusieurs années la Tribunaux ec-

clésiastiques du royaume. 

M. Cornélius Gorham ayant été nonrné vicaire de la 

paroisse de Brampton-Speke, le lord évique d'Exeter lui 

a refusé l'investiture, et a motivé sa dcision sur ce que 

dans ses prédications, et particulièremmt dans un livre 

par lui publié, M. Gorham a soutenu ès doctrines con-

traires à celles de l'église anglicane. Le opinions signa-

lées comme les plus mal sonnantes éaient relatives à 

efficacité du baptême qui, suivant le locteur, ne serait 

pas toujours et nécessairement accomjagné de la grâce 

de régénération. 

La Cour de l'archevêque de Cantorbéy, sous la prési-

dence de son doyen, a été saisie du poirvoi du révérend 

Cornélius Gorham, et là s'est engagé edre son évêque et 

lui un débat contradictoire duplex qwrela, où l'on a 

exposé de part et d'autre toutes les sibtilités du droit 

canon, tel que l'admet l'église d'Anglettrre. 

Le doyen a déclaré l'évêque d'Exeter bien fondé dans 

son refus, l'a renvoyé de toute actionen dommages et 

intérêts et a condamné M. Cornélius Gcrham en tous dé-

pens. 

Cet arrêt a été déféré par M. Gorhim à la reine, en 

son conseil privé. Là, de nouveaux dsbats se sont ou-

verts. La Cour, par une sentence intrlocutoire, a de-

mandé l'avis des trois principaux prélas du royaume. 

L'archevêque de Cantorbéry et 1'ar.hevêque d'York 

ont déclaré qu'ils approuvaient la déiision de la Cour 

ecclésiastique ; mais l'archevêque de Lmdres a émis une 

opinion différente, et sans adhérer empiétement aux 

idées plus ou moins paradoxales de M. Gorham, il a dé-

claré n'y avoir trouvé rien qui fût a opposition avec 

l'orthodoxie. 

Ces trois opinions dont la majorité s> trouvait contrai-

re au pourvoi du réclamant, ont été raiportées au comi-

té judiciaire du conseil privé désignt par la reine, et 

formé du marquis de Lansdowne, de lerd Brougham, de 

lord Langdale, de lord Campbell, dudcteurLushington, 

membre de la Cour des doctors-commms, et de Pem-

berton-Leigh, jurisconsulte. 

Plusieurs audiences ont été employés aux plaidoiries 

et aux répliques. Le jour fixé pour le rononcé de l'ar-

rêt, la salle était encombrée d'une fotle de curieux, la 

plupart théologiens. A ces questions dogmatiques se mê-

laient, comme cela arrive toujours, ces considératioes 

politiques. 

La Cour, par un arrêt très développé, a décidé qu'elle 

n'avait point à exprimer d'opinion partculière sur l'exac-

titude théologique ou sur l'erreur delà doctrine de M. 

Gorham, discutée devant elle avec beaucoup d'habileté 

par les plus savans théologiens de la Cour des doctors-

commons. Sans s'arrêter aux conclusbns du vice-chan-

celier, le chevalier Bruce, tendant à la confirmation de 

l'arrêt, elle a ainsi rendu sa décision : 

« Nous sommes unanimement d'avii que la doctrine 

soutenue par M. Gorham n'a rien de contraire aux maxi-

mes déclarées par l'Eglise d'Angletere ou par les lois 

du royaume, ni d'inconciliable avec tes mêmes lois et 

maximes, et que M. Gorham n'aurai pas dû, à raison 

des principes émis par lui, éprouver le refus d'admission 

au vicariat de Brampton-Speke. 

» Dans ces circonstances, faisant rotre humble rap-

port à Sa Majesté, nous déclarons qu< la sentence pro-

noncée parle savant juge et doyen è la Cour de l'ar-

chevêque de Cantorbéry doit être eissée, et qu'il doit 

être déclaré que le lord évêque d'E.eter n'avait point 

de motifs suffisans pour ne pas instituir M. Gorham dans 

ledit vicariat. 

» En conséquence, nous conseillonsrespectueusement 

à Sa Majesté de renvoyer la cause avec cette déclaration 

à la Cour de l'archevêque da Caatorbiry, afin que droit 

et justice soient faits eu cette matière, conformément à 

ladite déclaration. » 

— (13 mars.) — M. Wakeley, conner du comté de 

Middlesex, a commencé ce matin, ave l'assistance d'un 

jury, une enquête sur l'épouvaniabl) explosion de la 

poudrière de Honslow, à quelque disance de Londres. 

Sept ouvriers, dont deux avaient chacun une femme et 

septenfans, et un troisième une fenrne et cinq enfans, 

ont perdu la vie ; (.lusieurs autres sort grièvement bles-

sés. 11 paraît que le feu a commenct dans l'atelier où 

l'on granule la poudre. Sept moulins i poudre ont éclaté 

l'un après l'autre avec uu horrible frœas qu'on a enten-

du à plusieurs milles à la ronde. Tois les bâtimeus sont 

détruits de fond en comble; il est éfrnnant qu'un assez 

grand nombre d'ouvriers ait survécu L'usine était pla-

cée loin de la grande route ; on n'y a-rivait que par une 

avenue étroite, et 'l'on prenait le plis grand soin pour 

que les fumeurs, les vagabonds et lis gens malinten-

tionnés ne pussent s'y arrêter. Toues ces précautions 

ont été inutiles. Tous les voyageurs cui passaient à pied 

ou à cheval sur le grand chemin, et nême à une grande 

distance, ont été renversés au mommt de chacune des 

explosions successives. Tous les médicins de Honslow et 

de Brenlford se sont rendus sur les Jeux pour secourir 

les blessés. 

—James Morrison, sourd-muet denaissance, employé 

salarié dans l'institution des sourds-mists de Londres, où il 

aété élevé, est mariédepuis dix-huit ani.Its'eatdéransé tout 

à coup; et comme il rentrait l'réquemnent chez luiàucer 

heure avancée de la nuit et dans m état complet dl -

vresse, sa femme lui en a fait des repoches et a menacé 

aucune intention de réaliser ses menaces et qu'il promet-

tait de ne plus recommencer. 

Le magistrat a engagé les époux à se réconcilier, et 

néanmoins, sursis pendant trois jours à la mise en liberté 

de Morrison, afin que dans l'intervalle, il pût conclure 

un arrangement amiable avec sa femme et les amis de 
celle-ci. 

— (Swansea), 11 mars. — M. Hopkins Rhys , jeune 

homme très versé dans l'art de l'exploitation des mines, 

assist ât dans les carrières de pierre à chaux, près de 

Dowlais, à une expérience importante. 

M. Hall et ses associés, fabricans de coton-poudre, 

avaient entrepris de prouver que, pour faire sauter des 

masses de rochers dans les mines et les carrières, leur 

fulmi-coton l'emportait sur la poudre de guerre dans la 

proportion du poids d'une livre à quatre. Déjà M. Whee-

ler avait opéré avec succès sur de petites portions de ro-

ches; il fit faire dans un énorme massif une fougasse, 

où l'on devait placer une cartouche contenant six livres 

anglaises de fulmi-coton, correspondant à trente-six li-

vres de poudre de mine ordinaire. 

Malheureusement la cartouche se trouva trop grosse 

pour le calibre du trou, il fallut la vider, et faire entrer la 

poudre coton dans la fougasse en la bourrant avec un 

bâton. Une des personnes présentes se servit, pour ter-

miner l'opération, d'une barre de fer. Aussitôt une ex-

plosion terrible eut lieu et blessa plusieurs personnes 

présentes. M. Hopkins Rhys fut le plus maltraité, ei re-

çut une partie de la charge dans la figure; il en est resté 

aveugle, malgré le secours des plus habiles oculistes. 

Une action en dommages et intérêts était en consé-

quence formée devant le Tribunal de Swansea contre la 

compagnie Hall, comme responsable de l'imprudence de 

ses préposés. M. Hopkins Rhys réclamait dix mille livres 

sterling (250,000 fr.) d'indemnité. Le jury lui a accordé 

1,500 livres sterling (37,500 fr.). 

VARIÉTÉS 

UN VOYAGE IN C&UFOBJNIE (1). 

Quatre-vingts Français s'embarquèrent à Marseille, en 

1849, pour aller, comme tant d'autres, charcher fortune 

dans les placer du Sacramento. Cette petite bande d'a-

venturiers comptait des négociaos, des artistes, des écri-

vains, deux ou trois médecins et plusieurs soldats libé-

rés d'Afrique. Les gros temps qu'on rencontra sur l'At-

lant'que rendirent ta traversée trè3 pénible à ces naviga-

teurs novices, et les forcèrent de montrer une figure 

maussade et blême aux jolies senhoras de Rio-Janeiro. 

Vingt-deux d'entre eux, que le mal de mer avait sur-

tout choisis pour victimes, prêtèrent une oreille complai-

sante à la description qu'on leur fit dans cette ville des 

éternelles tempêtes du cap Horn, et se bornant, du reste, 

à changer de péril, conçurent un projet qu'on traiterait 

de fabuleux si des preuves irrécusables n'en attestaient 

la réalité : ce fut tout simplement de traverser l'Améri-

que (320 lieues de pampas et 120 lieues de montagnes), 

et d'aller retrouver leur navire à Valparaiso. 

Plus on s'efforça de leur démontrer l'extravagante té-

mérité d'un tel celcul, plus ils s'obstinèrent à le trouver 

sage et d'une exécution facile- Ils débarquèrent, en con-

séquence, à Buenos-Ayres; s'amusèrent, en passant, des 

cravates rouges, des rubans rouges, des devises rouges, 

qui frappent à chaque pas le regard de l'Européen, et 

sans autrement se préoccuper des fédéralistes et de-* 

unitaires, du gobernador Rosas et des fameux chapelets 

d'oreilles humaines, ils gagnèrent incontinent la campa-

gne et se jetèrent dans la Pampa. 

Les chevaux y abondent comme les épis ; on les mar-

que au flanc, ainsi que les bœufs, d'un fer chaud, et cette 

empreinte lors des rodeos, où le lazo soumet chaque an-

née cette population vagabonde, est le titre indélébile da 

propriété que fait valoir chaque hacendado. 

Les Frai ç*is se hissèrent, tant bien que mal, sur ces 

montures rebelles, dont le caractère sournois a donné 

lieu au proverbe « Méchantcommeun cheval argentin (2),» 

et dont les gauchos, qui naissent, vivent et meurent, 

pour ainsi dire, sur la selle, sont seuls capables de soute-

nir le trot fantasque et saccadé. 

Deux jours de celte équitation américaine, sous un ciel 

brûlant et dans ces longues prairies découvertes, suffi-

rent pour dégoûter nos cavaliers tout endoloris ; ils di-

rent adieu, sans le moindre regret, aux terribles selles 

argeinines, composées d'herbes marines roulées dans 

deux bandes de cuir frais, et cinglèrent le flanc des 

vingt-deux chevaux qui, rendus à l'indépendance sauva-

ge, disparurent, en hennissant joyeusement, dans la 

Pampa. 

Après ce bel exploit, les voyageurs s'étendirent sur 

le sol, confiais comme Joas, dans le Dieu qui donne à 

l'oiseau le grain de mil et à l'homme le pain quotidien. 

Au réveil, ils entendirent, à peu de distance, un tinte-

ment sonore de grelot : c'était une caravane de muletiers 

qui s'approchait. Des pourparlers s'établirent avec les 

arriéres, et il fut convenu qu'on voyagerait en compa-

gnie ; mais il est nécessaire d'avoir les conditions pa-

thologiques du sang espagnol et de nourrir le culte ar-

dent au cigarito pour subir chrétiennement le monotone 

ennui d'une telle marche. 

Les Européens, n'y pouvant tenir, décidèrent, à la 

pluralité des voix, que puisqu'on s'é ait jiassé do navire 

et de chevaux, on se passerait d'arrieros. Un honnête 

homme. 
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de le quitter. Un jour que la querelli avait été plus vive 

qu'à l'ordinaire et qu'il avait frappé sa femme avec un 

bâton, mistriss Morrison fit son paepet et se prépara à 

sortir du logis; il prit alors un pisolet et fit connaître 

par ses signes qu'il la tuerait si ele faisait un pas de 

plus. Avertis par les cris de la femme, les voisins accou-

rurent et désarmèrent ce furieux, qti a comparu le len-

demain devant le Tribunal de police le Southwarth. 

M. A'Beckett, magistrat, après avrir reçu la plainte de 

la femme, lui a demandé si Morrisoi était assez instruit 

pour savoir ce dont il s'agusait. « Sais doute, a répondu 

mistriss Morisoa; il a f jice intelligmce ; il ne perd pas 

une de mes paroles et les comprend m s-eul mouvement 

des lèvres. » Le greffier ayant comnuniqué à l'inculpé 

les notes par lui recueillies, Morrisoi a répondu par écrit 

qu'il avait cédé à un mouvement de ivacité, qu'il n'avait 

avec de bons jarrets, un peu d'astronomie et 

une carabine au poing, pouvait aller graver son nom, 

eous l'équateur, à la cime du Chiniborazo. 

On la ssa donc les carrelas sillonner paisiblement la 

campagne. 

Médiocrement pourvus de munitions de bouche, ces 

vingt-deux Frauçai?, en revanche, l'étaient abondamment 

de munitions de guerre. Les carabines étaient légères, 

sûre^ et portant loin. Ils avaient de la poudre de toutes 

les grosseurs et du plomb sur toutes les formes. Le voya-

ge, à dater de ce jour, se convertit eu une razia désor-

donnée, en une chasse non interrompue. Autruches, 

daims, perdreaux; les plus charmons quadrupèdes, les 

jdus beaux oiseaux du inonde fureiit abattus, dépecés, 

rôti3 et mangés, t-ans compter ies quirquinchos, les 

matacos et les mulilas, fortes de tortues cie terre, parti-

culières au pays. 

Les heures pesantes du jour se passaient pour les 

voyageurs sous des tentes improvisées au moyen de leurs 

paletots et de leurs tweds, ou daus les ranchos hospita-

liers des paysans argentins. Les habitons de ces maison-

nettes solitaires accueillaient avec surprise les étrangers 

aventureux qui marchaient dans ces océans d'herbes 

mouvantes avec leurs deux pieds, chose ignorée jus-

qu'alors dans la Pampa; le gaucho montant à cheval 

pour aller du rancho au corral, delà ferme à l'étable. 

Les Français chantaient, .riaient, Iutinaient les jeunes 

gauchitas, embrassaient les vieilles et laissaient voir 

(1) Les faits curieux qui forment la matière de ce récit 
sont (irrivés à notre cormaissBiice par le demis r paquebot de 
Panbnia. Ils ont été consignés avec détails dans la Cronica de 
Santiago, journal imprimé en langue espagnole et le princi-
pal organe du Chili. 

(2) « Es monoso como un caballo cuyano. » 

aux indigènes, par trop maussades, vingt-deux carabi-

nes chargées. 
C'était là, au reste, de rares bonnes lortunes, les 

ranchos ne se montrant qu'à de grandes distances ; mais 

ce qui s'offre plus fréquemment dans la Pampa, maigre 

le negocio pacifico souscrit entre les Indiens et le géné-

ral Rosas, ce sont des guerriers Pehuenches, bandits fé-

roces, maraudeurs errans, qu'on n'a jamais pu amener 

à bâtir un village, à construire une maison de pierre, 

parce qu'ils voient dans ces cases immobiles, qùi atta-

chent au sol l'homme qu'elles abritent, une conquête des 

blancs sur leurs usages, un signe de domination et de 

servitude. 
Ces Lidiens, que nul n'égale en finesse et ne surpasse 

en cruauté, sont d'ordinaire pour l'Européen un objet de 

terreur ; car le péril se présente ici sous une forme 

mystérieuse et nouvelle. Il étreint le cœur en même 

temps qu'il trouble et désoriente l'imagination. Les 

vingt-deux aventuriers ne furent pas émus pourtant do 

la perspective d'une rencontre avec les matadores in-

diens de la Pampa , car plusieurs des voyageurs, élèves 

de l'école des Beaux-Arts, se rappelaient d'avoir peiat 

les Indiens jowais à la gouache et au pastel, et profes-

saient par suite, un dédain marqué pour les Araucas-

siens, les Patagons et les Pehuenches. Ils ne changèrent 

pas de sentiment, même après qu'on leur eut montré 

çà et là, sur des pieux, où le vent des Pampas les faisait 

bondir, plusieurs têtes noircies et presque ossifiées, avec 

lesquelles le scalpel du sauvage avait évidemment fait 

connaissance. 

Le moment, d'ailleurs, semblait venu de passer delà 

doctrine à l'application. Un horizon rapproché laissait 

apercevoir une multitude d'Indiens qui s'avançaient au 

ga'op en poussant des cris aigus, et en brandissant leurs 

longues lances. Nuée humaine, ils formaient dans le dé-

sert comme une sorte de tourbillon fantastique. Les Eu-

ropéens comptaient heureusement plusieurs soldats 

aguerris qui avaient eu affaire, pendant six années", aux 

Berbères et aux Kabyles de l'Atlas : un clin-d'œil lsu 

suffit pour organiser la résistance, marquer à chacun s 

place, former une espèce de parapet mobile, avec le 

vingt-deux sacs habilement groupés. Trêve aux chan-

sons : les carabines s'abaissèrent; on attendit. Les Pe-

huenches approchaient, approchaient toujours, montrant^ 

leurs corps bizarrement tatoués, leur accoutrement tra-" 

dit;onnel, leur face jaune et sinistre. 

Le bruit sourd des io/as qui s'entrechoquaient et le 

sifflement essoufflé des flèches, dont se servent encore 

quelques Indiens retardataires, venaient mourir au pied 

du fragile talus des Européen?. 

Une voix mâle s'éleva alors du petit groupe : 

— Une pensée à la mère ; un adieu à.la France, mes 

fils... et vive la poùdre ! 

A ces paroles, qui avaient, grâce à la situation, leur 

poésie et leur courage, succédèrent un commandement 

militaire net et accentué, un maniement d'armes de vété-

rans, un feu de file non interrompu et mieux nourri qu'à 

une parade. Les armes et les hommes disparurent dans 

un nuage ; il ne resta plus dans l'immensité de la Pampa 

qu'un point noir d'où sortaient des lueurs rapides, suivies 

de détonnations retentissantes et pressées. 

Les Indiens, qui ne s'attendaient point apparemment 

à cette réception bruyante, s'étaient arrêtés : une balle 

d'ailleurs était venue frapper en pleine poitrine un des 

leurs, et le cacique avait ordonné qu'on liât le cadavre à 

la selle, en attendant qu'il fût possible de lui accorder les 

honneurs de la danse des morts. 

Quant aux Européens, ne voyant plus s'avancer les 

longues lances des Indiens, ils avaient suspendu leur 

feu ; la fumée qui les enveloppait s'était dissipée, l'ho-

rizon s'était ouvert, et l'un des voyageurs, à l'aide de 

son lorgnon, put apercevoir un Pehuenche qui, la lance 

haute, s'approchait avec lenteur, et cette parfaite indiffé-

renre que nul, mieux que les peaux jaunes et rouges du 

désert, ne sait affecter. 

C'était un parlementaire. 

L'Indien, qui avait évidemment fréquenté les ranchos 

et les villes, parlait un espagnol quelque peu sauvage et 

deux ou trois des Européens un espagnol francisé. Chacun 

écorchait à sa façon la belle langue de Cervantes. On put 

s'entendre. 

Un ancien spahi se chargea de donner la réplique. 

— Que venez-vous faire ici? dit l'Indien. 

Le spahi répondit laconiquement : 

— Que font les oiseaux sous le ciel! 

— La Pampa est à l'Indien et 

j oint à l'Européen. 

— La Pampa est à Dieu et à l'homme, elle est à tous! 

— Vois, dit le Pehuenche, en étendant le bras vers 

les sauvages toujours immobiles, les guerriers indiens 

sont aussi nombreux que les bœufs sauvages le jour du 

rodeo, aussi serrés que les grains du mais dans l'épi. 

— Vois, dit le spahi, en imitant la pantomime du 

Pehuenche, nous sommes ici vingt-deux Français, exé-

cutant la charge à volonté avec une promptitude infer-

nale, et nous avons vingt-deux carabines près desquelles 

ta lance d'une demi-lieue et tes flèches d'il y a mille 

ans ne sont qu'uni baguette de coudrier ! 

A cette injure, l'œil de l'Indien jeta des éclairs; il 

bondit furieusement sur sa selle et porta la main à ses 

bolas et à son lazo. 

Le spahi, avec plus de sang -froid, mais avec un geste 

aussi menaçant, abaissa la détente de sa carabine. 

L'Indien, pourtant, guidé par la pénétration magnéti-

que de sa race, avait, en un instant, supputé la médio-

crité du butin à attendre, et l'énormité du péril à courir 

avec des hommes aussi résolus. Il laissa ses bolas repo-

ser paisiblement près de son lazo, reprit degré à degré 

un air tranquille, et murmura négligemment : 

— Ce sera la paix. 

— Ainsi soit-il! dit le spahi: 

Le parlementaire piqua des deux et sillonna la Pampa 

comme la flèche. On vit au loin s'agiter des groupes 

d'Indiens; un conseil se tint avec toute la gravité sauvage 

et le parlementaire ne tarda poim à revenir vérs les 

Européens en compagnie de . vingl-deux Pehuenches : 

homme peur homme. Les Indiens mirent pied à terre et 

entonnèrent un chant guttural auquel les Français ripos-

tèrent par uu chœur de Robert-le-Diable. Ces premières 

formalités reiqplies, on stipuia, tant au moyen de la lan-

gue parlée, que par celle des gestes, un traité dont les 

dans les archi-

au Gaucho, elle n'est 

clauses resteront éternellement inscrites 

ves de la Pampa. 

Cette convention bizarre r eut être ainsi résumée: 

Le* Pehuenches laisseront le passage libre aux Visa-
ges- Pâles pour deux raisons : 

1° Parce que les Européens n'ont rien avec eux qui 
vaille la peine d'être volé; 

2° Parce qu'ils ont à leur service vingt-deux carabines. 

Les Indiens, après ratification échangée au moyen d'ac-

colades grotesques et de frottemens réciproques, poussè-

rent la cour toisie jusqu'à faire escorte pendant une grande 

heure à la caravane européenne; puis, quand le soleil 

commença à descendre, immense globe de feu, derrière 

l'extrême horizon des prairies, ils saluèrent de grands 

cris, de contorsions convulsives, les vingt-deux Français 

et s'éloignèrent à fond de train en faisant tourbillonner, 

par une dernière coquetterie sauvage et dans une sorte de 

fantasia, les trois massues mobiles de leurs bolas. 

! 

* 
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Nos voyageurs, qui avaient fait preuve en cette cir-

constance, d'une assez rare intrépidité pour être sincè-

res, ont avoué plus tard qu'ils furent déchargés d'un 

poids énorme en voyant disparaître le dernier Pehuen-

che, puisqu'ils purent seulement alors nourrir l'espoir de 

n'être point scalpés et de ne pas livrer leurs têtes comme 

poteaux indicateurs, aux relais de poste et à l'itinéraire 

des ranchos. 

La Pampa elle-même n'a pas de mystères; le biuit de 

cet acte d'audacieuse résolution précéda les Européens 

dans leur marche ; il leur assura dans toutes les hacien-

das une hospitalité reconnaissante. En effet, la résistance 

opposée par vingt-deux Français à deux mille Pebuen-

■ches, dans des déserts où ces maraudeurs féroces exer-

cent une impunité sanglante, où les caravanes sont jour-

nellement pillées et détruites, était un fait inouï et sans 

précédent. Dès ce moment, nos aventuriers devinrent la 

provideuce et l'appui de tous les coureurs de route. Les 

conducteurs de mules sollicitaient humblement le béné-

fice et l'honneur de leur compagnie ; les arrerosdebueyes 

accéléraient à coups de lances la marche de leurs trou-

peaux pour les suivre ; les carrelas ne s'écartaient plus de 

cette forteresse ambulante, et une immense caravane, 

grossissant incessamment, s'échelonnait autour d'eux 

comme les quinze mondes connus autour du soleil. 

Deux mois et demi s'écoulèrent e; trois cent vingt 

lieues furent parcourues avant d'atteindre .Mendoza. Plu-

sieurs iocidens faillirent compromettre l'intégrité de la 

petite phalange européenne. Deux de ses enfans perdus 

furent, dans les campagnes de Cordova, enveloppés dans 

les replis d'un ampalagua, sorte de boa des prairies, 

moins gros, mais non moins féroce que celui d'Afrique ; 

ils réussirent pourtant à se soustraire à cet embrasse-

ment dangereux. La même prédestination les sauva du 

ressentiment d'un iguana, redoutable amphibie, de la 

famille des alligators, qui se tient tapi au bord des ri-

vières, sous les touffes d'herbes marines, et qu'il n'est 

pas rare de rencontrer de Mendoza à San-Luiz. 

Les vingt-deux Européens, après avoir, par une amé-

nité constante, fait aimer le nom de la France dans les 

Pampas, et l'avoir glorifié par leur témérité chevaleres-

que, franchit eut la Cordillère des Andes, et atteignirent le 

sol fécond et civilisé du Chili. Mais ils eurent la décon-

venue d'apprendre à Valparaiso que leur navire était 

parti député trois jours pour la Californie, après les avoir 

attendus en rade pendant un mois (1;. 

B. G. 

(1) Les journaux chiliens el Mercurio et la Cronica, où 
nous avons trouvé les particularités de ce lécit, font juste-
ment remarquer qu'une vingtaine d'Européens ayant pu, 
grâce à quelques carabines et à un certain nombre de quin-
taux de poudre, traverser impunément les piairies américai-
nes, le même résultat serait désormais acquis à des émigrans 
ré-olus, bien armés et réunis en caravane : ces feuilles, très 
eccréditées dans cette partie de l'Amérique, appellent l'atten 
tion des gouvernemens de Buénos-Ayres et de Santiago sur 
l'avantage que trouveraient les deux pays à organiser, de 
cinq lieues en cinq lieues, des relais de post» d'ans la Pampa, 
afin d'y établir par suite une active circulation et d'en assu 
rir la sécurité. B. G. 

Bourse *4e Pari» du U Mars 1850. 

AU COMPTAÏfT. 

92 10 S 0[0 j. 22 sept 
•41r2 0i0 j. it sept. 
i 0|0 j. 22 sept.... 
3 0|0 j. 22 juin 
5 OiO (empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 2277 50 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville. 
Obi. Empr. 25 mill. 
Oblig. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux. ... 

57 15 

1167 50 
1-273 75 

1100 

ZincVieille-Montag.. 2910 — 

Naples 5 0|0 c. Roth. 91 50 
8 0p0 de l'Etat rom.. 79 — 
Espag.3 0|0detteext. — —» 

— 30j0detteint. 28 1[2 
Belgique. E. 1831... — — 

— 1810... 98 -
— 1842... 98 — 
— Bq. 1835... — -

Emprunt d'Haïti.. . . — — 
Piémont, 5 O'O 1849. 87 — 

— Oblig. anc. 960 — 
— Obi. nouv. 980 — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

Après une interruption d'une semaine, l'On* 
soir son charmant ballet nouveau, Stella', dan^ TB

^H 

rito et Saint-Léon. Cette représentation était Se par M*, 
 A.,„

 ttU lrnpati
en) 

FIN COURANT. 
Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 

bas. 
Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

93 -

57 70 

91 — 

56 25 

90 10 

55 30 

90 90 

56 — 

CHEMXNS DU FEES. COTÉS AU PAHQUIST. 

AU COMPTANT. nier. AU). ! AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

770 — 

197 50 
1143 75 

187 50 

775 — 
547 5C 
237 5C 
198 7 È 

1115 -

|Orléansà\ierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans a Bord. 
Chemin du N.. 
Mont. àTroyes. 
jParisàStrasbg. 
|Tours à Nantes. 

398 — 
432 50 

310 -
241 2Ê 

320 — 

402 50 
440 — 

343 75 
245 — 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui vendred' 
cle des plus piquans : la nouvelle édition de l "fe-t, 

Idées, et la féerie des Secrets du Diable. Tout 1 ife
 4o 

féminin jouera dans ces deux nouveautés. On o ^
rst

uri 

par un Ami malheureux. Incessamment les début "J*"**!» 

né Luguet, transfuge du th.àtre Montansier ^ 

SPECTACLES DU 15 MARS. 

OPÉRA. — Le Fanal, Stella. 
THÉÂTRE DE L*. RÉPUBLIQUE. — Le Misanthrope 
O PÉRA COMIQUE, — Les Porcherons. 

T HFATRE-ITALIEN. — 

ODÉOK. — François le Champî. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Louise de Vaulcroix. 

VAUDEVILLE. — Un Ami, la Foire aux Idées, Dam 
V ARIÉTÉS. — Jobin, la Mariée, Colombine. 
G YU-ASE. — Un Coupd'Ettt, les Bijoux indiscrets 
T HÉÂTRE MONTANSIER. — Les Vieux Papillons, Follev li 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Camille Desmoulins • • 
GAITÉ. — 

AMBIGU. — 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE — Les Premières Armes de Jocrisse, Pierrot 
FOLIES. — Blanche et Blanchette. ' 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heur 

pantomime, etc. 

e de 

SALLE BONNE- NOUVELLE. — Magnétisme 

Ventes immobilières. 

AX3SÏEKTCE DES CRIÉES. 

p-is SAISON Eî TERRAIN. 
Etude de M" C0RPEL,, avoué à Paris, rue iNeuve-

Saint- Augustin, 49. 
Vente aux enchères, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de U Seine, 
le mercredi 3 avril 1850, deux heures de relevée, 
en deux lots : 

1° D'une MAISON, cour, écuries et remises, si-
ses à Paris, rue Boucherai, 23 ; 

2° D'un TERRAIN et bâtiment attenant au l« r 

lot, formant l'angle des rues Boucherat et Char-

lot. 
Mises à prix : 

Premier lot : 100,000 fr. 
Deuxième lot : 50,000 fr. 

Produit net des deux lots: 12,415 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* Audit M* CORPEL; 
2° A M" Petit-Dexmier, avoué à Paais, rue du 

Hasard-Richelieu, 1 ; 
3° A M" Denormandie, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 14 ; 
4° A M' Delapalme, notaire, rue Neuve-Saint -

Augustin, 3; 
5° A Me Halphen, notaire, rue de la Chaussée 

d'Antin, 68; 
6° Et à H. Lefrançois, syndic, rue de Gram-

mont, 16. (920) 

MAISON RDE ST-HONORÉ. 
Etude de M* VIAN, avoué à Paris, rue du 24 Fé 

vrier, 8, ci-devant de Valois-Palais-Royal. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Taibunal de la Seine, au Palais-de 
Justice, à Paris, le samedi 21 mars 1850, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON composée de deux corps de bâ 
timens avec cour, sise à Paris, rue Saint-Honoré, 

318. 
Produit résultant de deux locations expirant en 

1861,5,500 fr. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
1° A M* VIAN, avoué poursuivant ; 
2° A M 9 Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62. 

taire, 17. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 13 mars 
1850, de deux maisons sises à Pantin. 

1" lot. MAISON à Pantin, rue de Paris, 91. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

2e lot. MAISON à Pantin, rue de Paris, 155 et 

157. 
Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" VIGIER, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 17, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges ; 2° à M* Moulin, aussi avoué, rue des Pe-
tits-Augustins, 6; 3* et à M« Grenet, notaire à 

Noisy-le-Sec. 

PROPRIÉTÉ g POPINCOURT. 
Etude de M* ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Vente sur licitation, par suite de baisse de mise 

à prix, en un lot, 
D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Po-

pincourt, 28, le samedi 23 mars 1850, à deux 
heures d* relevée, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris. 
Mise à prix réduite: 18,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M' ENNE, avoué, rue Richelieu, 15 ; 
2° A M" Devin, avoué, rue Montmirtre, 63. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES 

™ TERRE DE FOÏÏFFRY. 
Adjudication par suite de troisième baisse de 

mise à prix, en la chambre des notaires de Pa-
ris,- le mardi 26 mars 1850, à midi, 

De la PROPRIÉTÉ DE FOUFFRY, sise au ha-
meau de Foufïry, commune d'Arcy Sainte-Resti-
ture, canton d'Oulchy arrondissement de Soissons 

(Aisne). 
Produit par bail authentique ayant encore cinq 

années à courir et net d'impôts : 8,000 fr. 
Réserves au profit du propriétaire. 

Mise à prix : 180,000 l'r. 
On adjugera sur une Seule enchère. 
S'adresser : 1° A M. Lasserre, rue de Verneuil-

Saint-Germain, 7; 
2° A M' Moreau, notaire à Paris, rue Saint-Mer-

ry, 25. (831) 

crv, 10; 
5* Et enfin audit M* COUSIN, 

taire du ediier des charges. 

notaire, déposi-
(921) 3 i6U d

'*"o„^ 

PZU 2 MAISONS A PANTIN. 
Etude de Me VIGIER, avoué à Paris, quai Vol-

ra™ BÀTîMEffS ET TERRAINS, 
AVENUE PARMENTAJER. 

Etude de M' LAVAUX , avoué à Faris, rue Neuve 
Saint-Augustin, 24. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, 'e mercredi 3 

avril 1850, 
De vastes BATIMENS et TERRAINS à l'usage 

d'ateliers, sis avenue Parmentier, 3, en face de 
l'abattoir de Ménilmontant, quartier Popincourt 
ensemble les pompes à feu, machines et le maté 

riel servant à leur exploitation. 
Contenance, 3,999 mètres. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M 0 LAVAUX, avoué poursuivant; 
2° A M" Guédon, avoué, boulevard Poissonnière 

n» 23 ; 
3° A M* Poisson-Séguin, avoué, rue Saint-Uo 

noré, 345 ; 
4° A Me Lacroix, avoué, rue Ste-Anne, 51 bis; 
5° A M. Heurtey, syndic de la faillite Pihet, rue 

Geoffroy-Marie, 5. 

Par 

-'FABRIQUE» FONTE MALLÉABLE 
Adjudication sur une seule publication, par 

suite de dissolution de société, en l'étude de Me 

COUSIN, notaire à Paris, quai Voltaire, 17, com-

mis à cet effet, 
Le mardi 26 mars 1850, heure de midi, 
D'un ÉTABLISSEMENT DE FONTE MALLÉA-

BLE, exploité à Paris, rne Fontaine-au-Roi, ci-
devant 39, et actuellement 47, avec les construc-
tions, ustensiles et objets servant à son exploita 

tion. 
Sur une première mise à prix de 150,000 fr., 

qui, à défaut d'enchérisseur, sera successivement 
réduite séance tenante et sans autres formalités 
à 130,000 fr., 110,000 fr., 90,000 fr., 70,000 fr.j 
50,000 fr., 30,000 fr., 10,000 fr., et ensuite par 
fractions inférieures même à 1,000 fr., jusqu'à ce 
qu'il y ait enchérisseur, 

La vente devant avoir lieu, môme à tout prix 
L'adjudicataire sera tenu, en outre, de prendre 

les marchandises et matières premières dépéri 
dant dudit établissement pour le prix de l'esti-
mation qui en a été faite par les liquidateurs de 

la société; 
Et d'exf cuter-le bail des lieux où s'exploite l e 

tablissement. 
S'adresser pour visiter les objets à vendre et les 

lieux, et pour connaître les conditions de la vente 
1" A M. MONIOT, au siège de l'établissement; 
2° A M. Victor Bois, ingénieur civil, place du 

Havre, 14; 
3" A M. Raillard, rue de Vaugirard, 22; 

Ces deux derniers liquidateurs de la société 
4" A Me Durai, d-Morimbau, avocat, rue de Lan-

Montmorency W11QAV0 ET PIECES DE 

(Seine-et-Oise) ilAlùUlld TERRE, 

sises département de Seine-et-Oise. 

Vente sur licitation en l'étude et par le minis-
tère de M" HÉBERT, notaire à Montmorency (Sei-
ne-et-Oise), le dimanche 24 mars 1850, à midi, 

De deux MAISONS sises à Groslay, et de diver-
sesPIÈCES DETERRES, vignes etbois, situés sur 
les territoires de Montmorency et Saint- Brice, ar-
rondissement de Pontoise (Seine-et-Oise). 

1" lot- Maison sise à Groslay, Grande-Rue, 12. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

2' lot. Autre maison même rue, non numérotée. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

Ces deux premiers lots pourront être réunis. 
Douze autres lots dont les mises à prix réunies 

s'élèvent à 2,340 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' VIGIER, avoué poursuivant, demeuran 

Paris, quai Voltaire, 17, dépositaire d'une copie 

d'enchère; 
A M* Moullin, aussi avoué, rue des Petits-Au-

gustins, 8 ; 
Et à M* HÉBERT, notaire à Montmorency, char 

é de la vente. 

TERRE ET CHATEAU DE 

Commune de Semur, chef-
ment (Côte-d'Or), 

A vendre, par adjudication, en 1 étude A 

Henry, noiaire à Semur, le 5 mai 1850 à 
Contenance : 193 hectares en terres 

bois. — Revenu i.et : 8,000 fr. A 12 ki'i'''-*
5 

i chemin de fer de Paris à Lyon star tBeiR' 
Laumes, qui est à 250 kilomètres d'à Pari?11 ^ 
de Dijon. Sites pittoresques, jolie habitation8 * 

S'adresser à M' Henry, notaire à Sein,, 

Mil 

DOMAINE DE RI0UX. 
Etude de M° DELâFOSSE, avoué à Paris, rue Croix 

des-Petits-Champs, 38. 
Vente en l'étude de M" DANNEPOND, notaire à 

La Rochelle (Charente-Inférieure), rue Gargouil-
laud, 20, le i" avril 1850, heure de midi, 

Du DOMAINE DE RIOÙX, situé communes du 
Gué d'AUeré et de Saint-Sauveur de Nuaiilé, can 
ton de Courçon, arrondissement de La Rochelle. 

Superficie, 134 hect. 42 ares 10 cent. 
Mise à prix: . 40,000 fr. 

S'adresstr, pour les rer.seignemens : 
A Paris : A M" DELAFOSSE, avoué poursui 

vant ; 
A La Rochelle : A & DANNEPOND, notaire. 

(906) 

une grande et belle Mai 'son 
campagne, sise aux Prés-Sai« 

Gervais, prè* Paris, Grande-Rue, 40, avec oru 
gerie, parc et potager, d'une étendue d'enC 

12 arpens. — Grande facilité pour le paiement 
S'adresser pour lea renseignemens à M' PLU 

CHAT, notaire à Paris, ou au propriétaire 
H*uteville, 17, 8u rez-de-chaussée. (346"] 

BACCALAURÉAT, 
rue de l'Ouest, %. c

M
„ 

. trimestriel de M. LESfl 
NASSE, auteur des Questions tirées de l'histwr» 

* de l'Analyse des >
UButl 

(3441) 

de la philosophie et 
français. 

BRIQUETERIES 
tration et commandes 

de Sarcelles. — Ancien* 
maison Lefort.—Admiii,,-
rue Saint-Marc, 21. 

(3324) 

M. BUPÔ1T 
prévient qu'il reprenl les an-
ciens châles en échang» in 

nouveaux. Il sa charge de la réparation des a-
chemires. Rue Neuve-des-Malliur'ins, 2, au I". 

(3460) 

CHOCOLAT PERRON "ff^iiS S 
mateur, MÉLANGE PERRUN, 7 f. R. Vivienne. 11. 

(344Î) 

MM. les actionnaires de la société ano 
nyme des Mines et Usines de Nassau 

sont prévenus que l'assemblée générale des ac-
tionnaires aura lien à Ems, hôlel d'Angleterre, le 
15 avril prochain, à deux heures de l 'après midi. 

'(3477) 

EAU TONIQUE. > 
Paradante des cheveu*. 

Découverte incomparable par sa vertu, ia«i-

lée par Chalmin, rue de l'Hôpital, 40, à Rouen-
— Cette eau arrête la chute des cheveux et I* 
fait croître en très grande quantité- LVfficaei» 
de la formule est garantie en deux mois. Prix u 

flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A. Nornumlii, 

passage Choiseul, 19. (Affr.) 

Convocations d'actionnaire». 

' La dernière assemblée de la société du BAZAR BONNE-
NOUVELLE n'ayant pas réuni un nombre suffisant d'ac-
tionnaires, une nouvelle assemblée aura lieu le mardi 2C 

mars courant, à sept heures du soir, dans les bureaux de 
l'administration, boulevard Bonne-Nouvelle, 20. (3474) 

Production de titres. 

M. PASCAL, rue Basse-du-Rcmpart, 48 bis, commis-
saire à, l'exécution du concordat du sieur NAURAS, mar-
chand de coton, rue aux Ours, 54, prévient MM. les 
créanciers en retard de vouloir bien produire leurs titres 
de créance entre ses mains dans la huitaine de ce jour, 
leur déclarant que, faute par eux de le faire et dans ledit 

délai, ils seront déchus de leurs droits dans ladite liqui-
dation et ne pourront prendre part à la répartition qui 
va avoir lieu. 

Pour réquisition. 
PASCAL. (3473) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
CITÉ B>*<mi^AX«, boulevard St-Denis, 18 

«OUIS CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

Rue du Coq Saint-Miotioi'é. 

HPH. GIROUx. 
CADEAUX DE 

CORBEILLES. 

BOURSES. 

CARNETS. 

PAROISSIENS 
ILLUSTRÉS. 

EVENTAILS. 

FLACONS. 

BRONZES. 

ME UB LES 
DE FAMAISIE. 

■SIROP. LAROZE DECORC ES DOliANttES 

TONIQUE ANTI- NERVEUX 
Toujours en Jtutont spéciaux p-*rta>it Ut i.j«unir« et exenet 

De J.P .LAROZE PP.. rue Nvc-Ues-retits-CUmps, 26. Paris. 
EL harmonisant les fond tous île t'estinnao et cel les des nuestitis, 
HeulHe les causes prédisposantes aux maladies et épidémies,, 
rétablit la digestion guérit 'a constipa tinu,.. a diarrhée *i ta dy-
senterie, ies maladies nmcnses^gastntes , gastralgies,aiyeuxs 
eicraïupesd estomac-; abrège les convalescences. Broclt. gratis. 

Prix iu flocon, 5 fr. i>épôt dansckatitie ville. 

INJECTION 2 r. 50, DRAGEES 3 r. 50", in 
raillibles contre les écoulemens des deux sèxes 

les plus anciens. Sûrs de ce remède, nous lour-

nirons gratuitement les médicaments nécessaires 
la guérison de ceux qui ne seront pas guéris. 

Ph. IHAliMUR r.Cadet34, p. Rambuteau ft et tous les Pbar; 

Commission, Exportation. 
Pour éviter i* CONIBEFAÇON , chaque Bougeoir est 

poinçon de notre fabrique, et accompagné d une mstrucuw 

NOU-

VEAU . 
el douleurs.— 

AB..60CW& 

PAPIER CHIMIQUE#§ 
rs.-PharmacieliOCUîJliï. s, rue de la r«p« 

_.-i«5j 
.mm». I* 

a« pafeHcatlos légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dam» la ©AKETTH BSES TKDBUISAïJX, 1.JH sm©S9? e« le JOURNAL «ESIERAÏ, D'AFFICHE*-

«OCSÉ'ffKf"*. 

Par acte sous seing privé, fait dou-

ble à Paris le neuf mars mil huit cent 
cinquante, enregistré le treize , au 

droit de cinq francs cinquante cen-

times, 
Entre : 
M. Ferdinand TOCRMER, fabricant 

d'instruinens de musique, 
Et M. Louis BUFFET, aussi fabricant 

d'insuumens de musique, 
Demeurant l'uu et l'autre à Paris : 

le premier, passage du Grand-Cerf, 

22, et le second , passage Bourg-

l'Abbé, 
Il a été formé une société pour la 

continuation de la maison buffet-

Crampon. 
Elle a été contractée pour quinze 

années, à compter du i" janvier der-
nier, jour où elle a commencé de 

fait. 
Elle a pour objet la fabrication et la 

vente des iustrumens de musique, et 

la vente de musique. 
Son siège est iiié à Paris, passage 

du Grànd-Cerf, 22. 
La raison de commerce sera : F. 

TOURN1ER et L. BnfTet ; chaque asso-
cié aura la signature sociale pour 
l'acquit et l'endossement des valeurs 
pour la. correspondance et l'acquit des 

factures ; il est expressément interdit 
d'en disposer autrement, et. si la so-

ciété se trouvait dans le cas de fournir 
des réglcmans par billets ou accepta-

tions, <-ih> ne serait obligée qu'autant 
que lus engagemens porteraient la si 

gnsturo individuelle de M. Tournier 

et de M. Buffet. 

Pour extrait : 
T. GGEÏINET . (1484) 

D'un acte sous signatures privées, 

en datai Paris du 10 mars mil huit 

cent cinquante, enregistré, 
A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif formée 

le trente-un décembre mil huit' cent 

quarante, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand? 

tailleurs, sis à Paris, rue Vivienne, 19, 
eulre M. Alexis 11U1ART, marchand 

tailleur, demeurant à Paris, susdite 
rue Vivienne, 19, et M. Léon NEU-
MAXX, marchand tailleur, demeurant 

même maison, et arrivée à son terme 
le premier août mil huit cent quarau-
Le-neuf, a été continuée au trente un 

décembre mil huit cent qmrante-neuf, 
et a élé renouvelée, à partir de cette 
dernière époque, pour durer jusqu'au 

premier janvier mil huit cent soixan-
te-ciuq. 

La raison sociale est HU1ART et 
SEUMANN. 

Les deux associés ont chacun sépa-
rément la signature sociale; mais ils 

ne pourront en faire usage que pour 
affaires de la société, à peino de nul-

lité. 
Lu dettes personnelles, aetuelles et 

futures, des associés reslent à leur 

charge La société ne doit acquitter 
que les dettes sociales, tant anciennes 

que nouvelles. 
Le fonds social se compose de vingt 

mille francs, appartenant par moitié à 
chacun des^associés, et dont le détail 

suit : six mille francs portés au crédit 

décapitai à l'inventaire arrêté entre 
les parties le treote-un décembre 
mil huit cent quarante-neuf, dix mille 

francs représçntant la valeur du fonds 

de commerce et de la clienièb, et qua-
tre mille francs, somme à laquelle les 
associés ont évalué tant le mobilier 

servant à l'exploitation du fonds de 
commerce que celui garnissant l'habi-

tation commune des associés el de 
leurs familles. 

Par ledit actemadame Mario-Delphi-
ne Uuiaft, épouse do M. Neumaun, 
susnommé, dûment autorisée de son 

mari, s'est engagée i continuer ladite 
société jusqu'au terme ci-dessus fixé 
dans le cas seulement cù son mari 
viendrait i décéder du vivant de M 

Huiart et pendant la durée de la so 
ciètê. Dans ce cas, madame Neumann 

jouirait des rr.crnes droits que son ma-

ri, voire même de la signature socia-
le, et serait tenue des mêmes obliga-
tions. 

Pour extrait conforme : 

HUIART. (1485) 

Suivant contrat reçu par M e Bellet, 

nolaire à Paris, le deux mars mil huit 
cent cinquante, enregistré, M, Eugé-
ne-Hippolyte Magné DELALONUE on-

cle, négoc ant, et M. Victor Augustin 
Msgné DELALONUE neveu , commis 
négociant, demeurant tous deux i Pa-

ri?, rue Beaurepaire, 10, on; formé 
entre eux, sous la raison sociaie LA-

LOXDE oncle et neveu, une société < n 
nom collectif pour le commerce d -j 

draperie, «oirr.-s, mérinos, toiles et 

nouveautés, dont le siège est établi 
rue Beaurepaire, 10, et la durée est 
fixée à quinze ans, i compter du pre 

ier janvier mil huit cent cinquante. 
M. Laionde oncle a seul droit à gérer, 
administrer et signor pour la société. 

Pour extrait : 
BELLET . (i486) 

établi à Paris, rue Saint-Martin, 83, a 
été dissoute à partir du premier mars 
mil huit cent cinquante, el que M. Pu-
tois a été nomme liquidateur de la so-

ciété, avec lous les pouvoirs attachés 

à cette qualité, 

Pour extrait : 
WALKER. (1487) 

ERRATUM . —Dans l'acte de société 
inséré le 14 mars courant, sous le. nu-

méro 1489, au lieu de .Mousson, lisez: 

M0RISS0.V. 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier 'cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la ge. tîon que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

TRIBUNAL BE COMMERCE, 

Iiiqnidatloas judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

D'un acte sous signatures privée?, 

faii double à Paris, le premier mars 
mil huit cent cinquante, enregistré en 
ladite ville le treize du même mois, 

par de Listanj, qui a reçu cinq francs 
cinqusmes centimes, folio 118, recto, 
case 9. 

Entre MM. Théodore MONVOISIN, 
marchand de rouenneries en gros, de-

meurant a Paris, rue Saint-Martin, 83. 
Et M. Victor-François PCTOIS, aussi 

marchand de rouenneries en gros, de-

meurant à Vjris, mêmes rue cl numéro. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif for-

mée entre les parties, par acte sous 

seing privé en date du dix janvier mil 
huit cent quarante-quatre, enregistré 

et publié, soui la raison sociale MON-

VOISIN et PUTOIS, pour le commerce 
de rouenneries en gros, el autres lis-
sus, pour une durée de dix années 'tl, »" ""«-VAL (Louis-Alexan-

unmois, qui «m commencé à
 rir

 : dr.^-Da.ich-tn.-honlanwt, è Bfl!n.H« 

! dudit jour dix Janvier mil huit ictiti 1 '- îo wui s l.,u..-s [V du gr.]i 

I quarante-quatre, et don.1 !e Siège a été i Pour 1 utendre le rap/ort des synJu r. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société HENRY et LEPR1NCE, 

mis do lapis, rue Ste-Anne, 18, le 20 
mars à 9 heures [N° 830 du gr.j; 

P-.ur être procédé, sous la présidence 

de .11. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affrrna'îon de leurs créances ; 

NOTA . 11 est nécessaire que les crècn 
ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. , 

CONCORDATS. 

Du sieur DORVAL (Louis-Alexan-
e-D 

le 20 

FssilîHes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

'Sontim'itês à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PICARD, négociant, rue 

St-J'cques, 38, le 19 mars a 9 heures 

[N° 9334 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'éunt pas 

connus, sont priés de remettre au 
grt-jje leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du skur VINCENT (Augusle-Dési-

ré) personnellement, décè.é, md de 

nouveautés, passage Vivienne, 18, le 
20 mars i 9 heures [N° 9225 du gr.]; 

Du sieur WRIGHT (Georges-Ilen 
ri), anc. commiss, en droguerie, rue 

de Provence, 1, le 20 mars à 3 heures 

[N° 9282 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

I Je M. le juzc-cunmrissaire, aux oéi " 

I catijn et affrrmaiUn de leurs créan- t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NOËL (Louis), menuisier, 

rue de Sèvres, 45, le 20 mars a 3 heu-
res [N° 9125 du gr.]; 

D3 Dlie MOUVIER, lingère, rue 

Neuve-des-Mathurins, 8, le 20 mars à 
9 heures [N° 9081 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION BE TITRES. < 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ce rs : 

Du sieur CHOCAT ;,îné (Pierre-Vic-
tor), nég. en vins, à Courbevoie, en-
tre les nains de MM. Pascal, rue Bas-
se-du-Rempart, 48 bis, et Boulay, quai 

de Béibune, n, syndics de la faillite 
[B« 93J2 du gr.j. 

Pour, enconfvmilc de l'article 49 3 

de la loi du 28 mai 1 3 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et atfir 
més du sieur VAUT1ER, limonatlii r 

boul. des Italiens, 1 ! , peuvent se pré 
senterctiéz M. Bufal vaucluse, syn 

i -.tic,tue Grauso-»ux-B'.ll3s, 5, pour 

toucher un dividende de 4 fr. 50 cent, 

p. iso, quatrième répartition [N° 5739 

dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 1 mars uso, lequel 
déclare d'office le sieur GENDRY, ser-
rurier, rue Neuve des-Mathurins, 25, 

en état de Milite, en fixe l'ouverture 
au 10 juillet 1848; ordonne, en consé-
quence, que les opérations de cette 
faillite prendront la suite de celles de 

la liquidation judiciaire; maintient M. 
Lucy Sédillol comme juge-commis-

sap-e, et la sieur Portai, rue Neuve-
de s-Bons Enfans, 25, comme syndic 

N" 93U du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du H fév. i85o, lequel, 
on homologuant le concordat, dit que 

la cessation de pafemens du sieur 
MCOLLE, fab. d'appareils à gaz, rue 
Amelot , ne recevra pas la qua-

lification de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées [N« ïi3du 

gr.]. 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la Seine, du 25 fév. 1 850, lequel, en 

homologuant le concordat.qualifie fail-
lite la cessation de paiemens du sieur 

BURuET, anc. md d^ nouveautés, aux 
Thèmes, rue Chariot, 2, el déclare Ce 
dernier non affranchi de la qualili 

cation de failli et des incapacités y 
attachées [N° 4C0 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 5 mars 1 s : 0 , lequel, en 
homologuant lu concordat, qualifie 

faillite la cessation do paiemens du 
^ieurDEBlEU, md do vins, rue Mon 

tholon, 2, et déclare ce deriiier non 
affranchi de la qualification de failli 

et des incapacités y attachées [S> 808 

du gr.]. 

 — jjt k* 
If. B. Un mois apris l* & 

iugemens, chaque crémeu* ^ 
l'exercice de ses droits cortr^ 

Du 13 mars i»*»-
 # 

Du sieur ROLLANt<V&f
t restaurateur, au CM''

 ft
^ 

Elysêes, demeurant ru° 

[S- 9201 dugr.]; 
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Du 12 mars i^Rir' 
Garel,riani, rue
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Mme veuve *™^
m

t 
ans, place St-V't' uffilir ^ 
cher, 50 ans, rue 

Enregistré à Paris, le 
Rtfn un frsp.e dix «*athMs< 

Mars 1850, F. IMPRIMERIE DE A. GlîYOT, RU il SEUVE-DES-MATIIUIUNS, 18. 
o>6ire 

Pour léeai.isstion de la s» 

Bret.d'InTMrt. PKOPRETÉ, ÉCONOMIE. Hlt 

MILAN, lampiste, nie Vivienne, 2 1 -

BOUGEOIR ÉCONOMIQUE 
Brûlant un centime d'huile à l'heure, 12 fr- Par,ai' '2?5 

sur la chandelle, spécialement destiné aux Btudei , CaMmr 
chambres et Cuistnes.
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